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Retour sur les bancs d’école
PAGES 3 ET 4

(P
h
o
to

 L
’i
n
fo

 P
e
ti

te
 N

a
ti

o
n
-Y

a
n
n
ic

k
 B

o
u
rs

ie
r)



mercredi 13 mai 2020  L’info Petite Nation2

• RÉSIDENTIEL • COMMERCIAL

 MONTEBELLO   819 423-5693 

>
X
0
0
5
4
7
-1

DE VOTRE 

MAISON

>
X
0
0
0
1
9
-
1

>
X
0
0
0
2
9
-1

Les portes de 

garage
Lalande & fils

LA MIEUX ISOLÉE

• Vente • Installation
• Réparation : PORTES DE GARAGE, 

OUVRE-PORTE AUTOMATIQUE
COMMERCIAL ET RÉSIDENTIEL

1-877-281-9975    (819) 281-9975

RBQ. 8275-5778-07

Propriétaire
J.C. Lalande

Tél. : 819-522-6666

Cell.: 819-743-7655

L
ic

e
n

c
e

 :
 R

B
Q

 8
1

8
3

-6
2

3
1

-5
0

• Résidentiel
• Construction et rénovation de tous genres

Construction 

Mario Perrier
Entrepreneur général et spécialisé
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Résidentiel, Commercial et Industriel
Construction neuve et rénovation
Installation et réparation de porte de garage

Tél. : 819 983-6232
constapilon@hotmail.com

Du rêve....

à la réalité !

St-André Avellin

Licence R.B.Q. 8000-8428-59

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Cell. : 819 773-0346
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        Alain Pilon

maisondautrefoismg@live.ca

Fabricants de maisons 
«Pièce sur Pièce»

Chalets et Maisons 
de campagne

MAISON MODÈLE 
480, route 323 

St-Émile-de-Suffolk

Tél. : 819 426-3322 Fax : 819 426-3323

Maison d’autrefois MG

www.maisonclautrefoismg.com
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Asphalte 
Raymond inc.

Saint-André-Avellin 983-2223

Terrassement,
excavation,

pierre de carrière,
sable, terre

RBQ-2225-8339-26
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Commercial - résidentiel - agricole
Saint-André-Avellin  

R.B.Q. : 8357-9946-04

Tél.: 819 983-2223 

Fax : 819 983-1460

RBQ# : 5611-8185-01

Joey Pilon Lacelle : 819 210-7919

Alain Pilon : 514 703-2241

819 428-3207
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Bardeaux d’asphalte - Membrane - Pose de ventilateurs

Nettoyage de gouttières - Déneigement de toitures
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Entrepreneur général et spécialisé

e Résidentiel
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LES JARDINS DU SOUVENIR 
Carte d’AFFAIRE  PRÉSENCE

Nous offrons nos services dans toutes 

les villes et villages de l’Outaouais.

 Prenez-rendez-vous avec votre 
paroisse ou au 819 778-1515
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PROSOMO – GINSBERG GINGRAS 
Ginsberg Ginsgras
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Dates et heures de tombée 
pour l’édition de mercredi 

20 mai 2020

Réservation avant  
VENDREDI 15 MAI À 14H

Approbation publicitaire 
MARDI 19 MAI À 10H

JOURNÉE 
NATIONALE
des patriotes

FERMÉ

LUNDI 18 MAI

ACTUALITÉSACTUALITÉS

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Depuis lundi matin, les barrages sont tombés 
en Outaouais, sauf pour ceux entre la ville 

de Gatineau et Ottawa.

Ces barrages en place depuis le 1er avril ne 
permettaient pas les déplacements non essentiels 
entre les MRC de l’Outaouais, sauf entre Gatineau 
et la MRC des Collines et ne permettaient pas le 
déplacement de gens provenant d’autres régions. 
Ils étaient toutefois aléatoires et non permanents.

La levée de ces barrages est en lien avec la reprise 
de la plupart des activités économiques dans la 
région, de même que le retour à l’école des jeunes 
du primaire.

Les entreprises manufacturières, la construction 
et les commerces ayant une porte d’entrée 
directe peuvent maintenant reprendre du service 
en suivant des normes pour la protection des 
employés et des clients.

Le premier ministre François Legault a aussi 
annoncé la semaine dernière un assouplissement 
des règles pour les personnes âgées vivant dans 
des résidences.

Les personnes vivant dans les résidences privées 
pour aînés peuvent maintenant sortir en respectant 

les règles de distanciations. Il est aussi permis 
de rencontrer à l’extérieur des membres de leur 
famille. 

Malgré ce déconfinement partiel, le premier 
ministre François Legault et le directeur de la 
Santé publique, Horacio Arruda, ont indiqué à 
plusieurs reprises la semaine dernière que les 
autres règles devront être respectées.

François Legault a notamment indiqué que les 
rassemblements étaient toujours interdits.

PRUDENCE

Dans la région, la prudence reste de mise malgré 
l’ouverture des barrages. Participant à un échange 
par Facebook vendredi dernier, le préfet de la 
MRC de Papineau, Benoit Lauzon, a rappelé aux 
citoyens que le déconfinement ne voulait pas dire 
que tout est permis.

«On demande aux gens de se déplacer le plus 
possible pour les services essentiels», a-t-il 
mentionné. Il a ajouté que les policiers seraient 
aux aguets pour les gens qui ne voudraient que 
venir se promener dans le territoire.

Pour ce qui est des chalets, Benoit Lauzon soutient 
qu’il est permis d’y aller, mais sous certaines 
conditions. «On demande que vous arriviez avec votre 
épicerie et que vous sortiez le moins possible dans 
les commerces. C’est pour protéger la communauté, 
mais aussi vous protéger vous-même.»

Pour sa part, la police de la MRC des Collines a 
aussi publié un message invitant les gens à être 
prudents alors que plusieurs n’ont pas pris la route 
depuis plusieurs semaines.

«Nous comprenons très bien que de se déplacer 
librement représente une certaine liberté qui, elle, 
fut perdue au cours des dernières semaines. Il n’en 

demeure pas moins que les usagers doivent tout 
de même respecter le Code de la sécurité routière, 
tel les limites de vitesse, la non-utilisation du 
cellulaire au volant et le port de la ceinture de 
sécurité, pour ne nommer que ceux-là. Nous 
serons donc présents et vigilants afin que ces 
règles soient respectées, et ce, pour votre propre 
sécurité et celle des autres», peut-on lire dans ce 
message publié sur Facebook. 

Les barrages sont levés en Outaouais 

Malgré la levée des barrages routiers, le premier 
ministre François Legault a indiqué qu’il pourrait 
revenir en arrière si les autres normes ne sont pas 
suivies. (Photo L’info Petite Nation-Archives) 

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Le ministère des Transports du Québec en 
Outaouais a annoncé la relance de plusieurs 

projets vendredi, mais l’installation de la 
glissière flexible sur l’autoroute 50 n’en fait 
pas partie.

Le projet qui devait se mettre en branle dès la fin 
de la période de dégel. Et, selon l’appel d’offres, 
il doit être réalisé avant le 10 juillet. Le contrat 

prévoit sept semaines de travaux.

Questionné sur ce projet, le ministère des 
Transports de l’Outaouais affirme que le projet 
devrait «démarrer au cours des prochaines 
semaines». 

«Avec la reprise des activités aujourd’hui, le 
Ministère est en attente des dernières informations 
concernant la livraison de certains matériaux afin 
de pouvoir annoncer la date officielle du début 
des travaux pour le projet de la glissière flexible 

à haute tension sur l’autoroute 50», indique 
Rosalie Faubert, conseillère en communication à 
la direction régionale. 

Certains fournisseurs pour ce projet ne pouvaient 
pas ouvrir avant lundi, ce qui explique cette 
situation. 

Il n’est pas possible en ce moment de savoir si la 
date limite du 10 juillet pourra être respectée. Le 
tout dépendra du moment du début des travaux et 
cette information est encore inconnue. 

Glissière flexible sur la 50

En attente du matériel pour le début des travaux 
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Les barrages sont levés en Outaouais
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yboursier@inmedias.ca
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de Gatineau et Ottawa.

Ces barrages en place depuis le ler avril ne
permettaient pas les déplacements non essentiels
entre les MRC de l'Outaouais, sauf entre Gatineau
et la MRC des Collines et ne permettaient pas le
déplacement de gens provenant d'autres régions.
||s étaient toutefois aléatoires et non permanents.

La levée de ces barrages est en lien avec la reprise
de la plupart des activités économiques dans la
région, de même que le retour à l'école des jeunes
du primaire.

Les entreprises manufacturières, la construction
et les commerces ayant une porte d'entrée
directe peuvent maintenant reprendre du service
en suivant des normes pour la protection des
employés et des clients.

Le premier ministre François Legault a aussi
annoncé la semaine dernière un assouplissement
des règles pour les personnes âgées vivant dans
des résidences.

Les personnes vivant dans les résidences privées
pour aînés peuvent maintenant sortir en respectant

les règles de distanciations. || est aussi permis
de rencontrer à l'extérieur des membres de leur
famille.

Malgré ce déconfinement partiel, le premier
ministre François Legault et le directeur de la
Santé publique, Horacio Arruda, ont indiqué a
plusieurs reprises la semaine dernière que les
autres règles devront être respectées.

François Legault a notamment indiqué que les
rassemblements étaient toujours interdits.

PRUDENCE
Dans la région, la prudence reste de mise malgré
l'ouverture des barrages. Participant à un échange
par Facebook vendredi dernier, le préfet de la
MRC de Papineau, Benoit Lauzon, a rappelé aux
citoyens que le déconfinement ne voulait pas dire
que tout est permis.

«On demande aux gens de se déplacer le plus
possible pour les services essentiels», a-t-il
mentionné. || a ajouté que les policiers seraient
aux aguets pour les gens qui ne voudraient que
venir se promener dans le territoire.

Pour ce qui est des chalets, Benoit Lauzon soutient
qu'il est permis d'y aller, mais sous certaines
conditions. «On demande que vous arriviez avec votre
épicerie et que vous sortiez le moins possible dans
les commerces. C’est pour protéger la communauté,
mais aussi vous protéger vous-même.»
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Malgré la levée des barrages routiers, le premier
ministre François Legault a indiqué qu'il pourrait
revenir en arrière si les autres normes ne sont pas
SUIVIES. (Photo L'info Petite Nation-Archives)

Pour sa part, la police de la MRC des Collines a
aussi publié un message invitant les gens à être
prudents alors que plusieurs n’ont pas pris la route
depuis plusieurs semaines.

«Nous comprenons très bien que de se déplacer
librement représente une certaine liberté qui, elle,
fut perdue au cours des dernières semaines. || n'en
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tn attente du matériel pour le début des travaux
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yboursier@inmedias.ca
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Le projet qui devait se mettre en branle dès la fin
de la période de dégel. Et, selon l'appel d'offres,
Il doit être réalisé avant le 10 juillet. Le contrat

prévoit sept semaines de travaux.

Questionné sur ce projet, le ministère des
Transports de l'Outaouais affirme que le projet
devrait «démarrer au cours des prochaines
semaines».

«Avec la reprise des activités aujourd’hui, le
Ministère est en attente des dernières informations
concernant la livraison de certains matériaux afin
de pouvoir annoncer la date officielle du début
des travaux pour le projet de la glissière flexible

à haute tension sur l'autoroute 50», indique
Rosalie Faubert, conseillère en communication à
la direction régionale.

Certains fournisseurs pour ce projet ne pouvaient
pas ouvrir avant lundi, ce qui explique cette
situation.

|| n’est pas possible en ce moment de savoir si la
date limite du 10 juillet pourra être respectée. Le
tout dépendra du moment du début des travaux et
cette information est encore inconnue. @

demeure pas moins que les usagers doivent tout
de même respecter le Code de la sécurité routière,
tel les limites de vitesse, la non-utilisation du
cellulaire au volant et le port de la ceinture de
sécurité, pour ne nommer que ceux-là. Nous
serons donc présents et vigilants afin que ces
règles soient respectées, et ce, pour votre propre
sécurité et celle des autres», peut-on lire dans ce
message publié sur Facebook. @
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Isabelle Legaré
Courtier immobilier résidentiel

450 613-0588
ilegare@royallepage.ca

Luc Girard 
Courtier immobilier

514 887-9419
www.lucgirard.net
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ACTUALITÉS

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Lundi matin, des milliers d’élèves du primaire 
des écoles de la commission scolaire au 

Cœur-des-Vallées ont repris le chemin de 
l’école pour finir l’année scolaire.

La semaine précédente, 1582 des 4055 élèves de 
la commission scolaire s’étaient inscrits pour ce 
retour cette semaine, mais ils auront finalement 
été un peu moins à se rendre sur les bancs d’école.

Questionné à savoir si des élèves non inscrits 
s’étaient présentés lors de cette première journée, 
le secrétaire général de la CSCV, Jasmin Bellavance, 
a indiqué ne pas avoir eu d’information des écoles 
à ce sujet. «Cependant, la situation inverse s’est 
produite. Un certain nombre d’enfants ne se sont 
pas présentés ou ont annulé leur présence», a-t-il 
indiqué par courriel.

Certains parents avaient inscrit leur enfant tout en 
poursuivant leur réflexion et la décision finale a été 
prise dans les derniers jours de ne pas les envoyer.

BONNE RENTRÉE
Selon la CSCV, la rentrée s’est bien déroulée lundi 

matin. De nombreuses mesures avaient été prises 
dans les écoles pour s’assurer de bien délimiter 
les zones où les enfants pouvaient se promener 
et aussi pour diviser la cour d’école pour les 
différents groupes.

À l’entrée des écoles, des responsables attendaient 
les élèves ou les autobus pour les faire rentrer au 
compte goutte et s’assurer que chacun suive les 
normes établies.

Plusieurs enfants avaient déjà connaissance de ces 
normes puisque la plupart des écoles ont réalisé 
des vidéos qu’ils ont acheminés aux enfants avant 
la rentrée. Les quelques parents rencontrés lundi 
matin ont apprécié cette mesure. 

La commission scolaire avait aussi indiqué la 
semaine dernière avoir fait l’achat de thermomètre 
infrarouge pour ses écoles. À l’aide de ces 
appareils, des membres du personnel vont prendre 
la température de tous les élèves dans l’école 
chaque jour. 

En ce moment, certaines écoles n’ont pas obtenu 
encore leur appareil, mais la CSCV indique que 
c’est une mesure qui sera applicable à toutes les 
écoles.  

ENJEUX
La Commission scolaire au Cœur-des-Vallées 
souligne ne pas avoir eu de problème au niveau du 
personnel et des locaux de classe pour accueillir 
les élèves inscrits.

Un enjeu était toutefois prévu et il s’est démontré : 
la circulation autour des écoles. Avec la diminution 
du nombre d’autobus, la CSCV s’attendait à 

voir plus de voitures et ce fut le cas. «Certains 
enjeux, qui étaient prévus et qui avaient fait 
l’objet de mesures de mitigation, se sont avérés: 
la circulation aux abords de certaines écoles était 
difficile», reconnaît M. Bellavance.

Malgré tout, il ne s’attend pas à des changements 
majeurs dans les prochains jours en lien avec tout 
ce qui a été fait pour accueillir les élèves. 

Retour sur les bancs d’école pour  
des milliers d’élèves 

Eli Gauvreau a fait son retour sur les bancs d’école lundi. Il est accompagné de sa mère Anik Robillard à 

l’entrée de la cour d’école où l’attendait Josée Parent, technicienne en service de garde.  

(Photo L’info Petite Nation-Yannick Boursier) 

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Alors qu’il n’y a encore aucune indication 
officielle concernant les camps de jour 

municipaux pour cet été, la municipalité de 
Ripon souhaite pouvoir les tenir. 

La municipalité poursuit la préparation pour la 
tenue de ces camps de jour et n’attend que le go 
de la Santé publique pour finaliser l’ouverture de 
ces camps.

«Je pense que c’est important qu’il y ait des camps 
de jour pour les parents et les enfants», affirme le 
maire, Luc Desjardins.

«On continue de travailler là-dessus parce que 
c’est important. C’est une bonne chose pour nos 
citoyens et nos enfants de s’occuper et de se 
divertir. Ils ont besoin de voir du monde.»

«Tu vois qu’il leur manque quelque chose. Ils ont 
envie de voir des amis, de sortir et d’aller jouer. 
Pour les enfants, c’est important le camp de jour, 
les amis et l’école. Je serais bien déçu qu’on ne 
puisse pas les tenir.» 

Au moment de mettre sous presse, aucune 
information n’avait été dévoilée par le 
gouvernement concernant cet aspect alors qu’il 
reste encore beaucoup de travail pour les mettre 
en place dans les municipalités. «Ce qu’on entend, 
c’est qu’il s’enligne pour ça (NDLR  : tenir des 
camps de jour). Mais, il faut que ça passe par la 
santé publique.»

CAMP DIFFÉRENT
Ce qui est certain pour Luc Desjardins, c’est que 
les camps de jour, s’ils se tiennent, ne seront pas 
pareil comme les dernières années. «On devra 
s’adapter aux mesures qui vont venir avec les 
permissions qu’on va avoir.»

Le nombre de jeunes pourrait notamment être 
revu à la baisse. «Normalement, le camp de jour 
accueille environ 70 jeunes. Ça prend au moins 
cinq moniteurs. S’ils réduisent le nombre d’enfants 
par moniteur, on va peut-être être obligé de réduire 
le nombre d’enfants.»

Ripon envisage aussi ajouter un aspect ludique 
au camp de jour pour aider les jeunes qui ont 
manqué plusieurs semaines d’écoles. Lors du 
dernier conseil, il a notamment été question 
de la possibilité d’acheter des téléviseurs pour 

permettre aux jeunes de suivre les émissions à 
Télé-Québec. «Il y aura  peut-être de la lecture 
ou une période d’apprentissage par la télévision. 
Ce sont des choses qu’on envisage.»

Entre temps, la municipalité compte déjà une 
trentaine d’inscriptions et continue de prendre 
les noms des gens intéressés et ces personnes 
seront informées de la suite des choses dès 
que la situation le permettra, mentionne M. 
Desjardins.  

Luc Desjardins espère la tenue de camps de jour 

Le maire de Ripon, Luc Desjardins, espère la tenue 

des camps de jour cet été.  

(Photo L’info Petite Nation-Archives)
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Retour sur les bancs d'école pour
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A SU CT CE CLGI'école pour finir I'année scolaire.

La semaine précédente, 1582 des 4055 élèves de
la commission scolaire s'étaient inscrits pour ce
retour cette semaine, mais ils auront finalement
été un peu moins a se rendre sur les bancs d'école.

Questionné à savoir si des élèves non inscrits
s'étaient présentés lors de cette première journée,
le secrétaire général de la CSCV, Jasmin Bellavance,
a indiqué ne pas avoir eu d'information des écoles
à ce sujet. «Cependant, la situation inverse s’est
produite. Un certain nombre d'enfants ne se sont
pas présentés ou ont annulé leur présence», a-t-il
indiqué par courriel.

Certains parents avaient inscrit leur enfant tout en
poursuivant leur réflexion et la décision finale a été
prise dans les derniers jours de ne pas les envoyer.

BONNE RENTRÉE
Selon la CSCV, la rentrée s'est bien déroulée lundi

matin. De nombreuses mesures avaient été prises
dans les écoles pour s'assurer de bien délimiter
les zones où les enfants pouvaient se promener
et aussi pour diviser la cour d'école pour les
différents groupes.

À l'entrée des écoles, des responsables attendaient
les élèves ou les autobus pour les faire rentrer au
compte goutte et s'assurer que chacun suive les
normes établies.

Plusieurs enfants avaient déjà connaissance de ces
normes puisque la plupart des écoles ont réalisé
des vidéos qu'ils ont acheminés aux enfants avant
la rentrée. Les quelques parents rencontrés lundi
matin ont apprécié cette mesure.

La commission scolaire avait aussi indiqué la
semaine dernière avoir fait l'achat de thermomètre
infrarouge pour ses écoles. À l'aide de ces
appareils, des membres du personnel vont prendre
la température de tous les élèves dans l’école
chaque jour.

En ce moment, certaines écoles n'ont pas obtenu
encore leur appareil, mais la CSCV indique que
c'est une mesure qui sera applicable a toutes les
écoles.

Eli Gauvreau a fait son retour sur les bancs d'école lundi. Il est accompagné de sa mère Anik Robillard à
l'entrée de la cour d'école où l’attendait Josée Parent, technicienne en service de garde.
(Photo L'info Petite Nation-Yannick Boursier)

ENJEUX
La Commission scolaire au Cœur-des-Vallées
souligne ne pas avoir eu de problème au niveau du
personnel et des locaux de classe pour accueillir
les élèves inscrits.

Un enjeu était toutefois prévu et il s’est démontré :
la circulation autour des écoles. Avec la diminution
du nombre d'autobus, la CSCV s'attendait à

voir plus de voitures et ce fut le cas. «Certains
enjeux, qui étaient prévus et qui avaient fait
l'objet de mesures de mitigation, se sont avérés:
la circulation aux abords de certaines écoles était
difficile», reconnaît M. Bellavance.

Malgré tout, il ne s'attend pas à des changements
majeurs dans les prochains jours en lien avec tout
ce qui a été fait pour accueillir les élèves. @

Luc Desjardins espère la tenue de camps de jour
YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

lors qu Jon ya,encore a ‘aucune, bil
officielle concernant EX ETC jour

municipaux pour cet COMES municipalité “de
Ripon souhaite pouvoir les tenir.

La municipalité poursuit la préparation pour la
tenue de ces camps de jour et n'attend que le go
de la Santé publique pour finaliser l'ouverture de
ces camps.

«Je pense que c’est important qu’il y ait des camps
de jour pour les parents et les enfants», affirme le
maire, Luc Desjardins.

Isabelle Legaré
Courtier immobilier résidentiel

450 613-0588
ilegare@royallepage.ca
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Luc Girard
Courtier immobilier

514 887-9419
www.lucgirard.net

pour vendre

«On continue de travailler là-dessus parce que
c'est Important. C’est une bonne chose pour nos
citoyens et nos enfants de s'occuper et de se
divertir. lls ont besoin de voir du monde.»

«Tu vois qu’il leur manque quelque chose. lls ont
envie de voir des amis, de sortir et d'aller jouer.
Pour les enfants, c'est important le camp de jour,
les amis et l’école. Je serais bien déçu qu'on ne
puisse pas les tenir.»

Au moment de mettre sous presse, aucune
information n'avait été dévoilée par le
gouvernement concernant cet aspect alors qu'il
reste encore beaucoup de travail pour les mettre
en place dans les municipalités. «Ce qu'on entend,
c'est qu'il s'enligne pour ça (NDLR : tenir des
camps de jour). Mais, il faut que ça passe par la
santé publique.»

CAMP DIFFERENT
Ce qui est certain pour Luc Desjardins, c'est que
les camps de jour, s'ils se tiennent, ne seront pas
pareil comme les dernières années. «On devra
s'adapter aux mesures qui vont venir avec les
permissions qu’on va avoir.»

Le nombre de jeunes pourrait notamment être
revu à la baisse. «Normalement, le camp de jour
accueille environ 70 jeunes. Ça prend au moins
cinq moniteurs. S'ils réduisent le nombre d'enfants
par moniteur, on va peut-être être obligé de réduire
le nombre d'enfants.»

Ripon envisage aussi ajouter un aspect ludique
au camp de jour pour aider les jeunes qui ont
manqué plusieurs semaines d'écoles. Lors du
dernier conseil, il a notamment été question
de la possibilité d'acheter des téléviseurs pour

Le maire de Ripon, Luc Desjardins, espère la tenue
des camps de jour cet été.
(Photo L'info Petite Nation-Archives)

permettre aux jeunes de suivre les émissions à
Télé-Québec. «I! y aura peut-être de la lecture
ou une période d'apprentissage par la télévision.
Ce sont des choses qu'on envisage.»

Entre temps, la municipalité compte déjà une
trentaine d'inscriptions et continue de prendre
les noms des gens intéressés et ces personnes
seront informées de la suite des choses dès
que la situation le permettra, mentionne M.
Desjardins. @
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YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

La Fondation Santé de Papineau a fait 
l’acquisition d’une quinzaine de tablettes 

pour offrir à l’hôpital de Papineau et aux CHSLD 
du territoire.

Les tablettes ont commencé à être distribuées la 
semaine dernière et serviront aux résidents des 
CHSLD de la Vallée-de-la-Lièvre et Petite-Nation, 
de même qu’aux personnes se retrouvant dans les 
unités de soins courte durée ou longue durée à 
l’hôpital de Papineau.

«On veut que les patients aient la possibilité de 
parler avec leur famille qui est à l’extérieur et 
éventuellement pouvoir faire des petits jeux pour 
se désennuyer  », explique la directrice de la 
Fondation Santé de Papineau, Florence Pageot.

Cet enjeu avait été soulevé à la fondation par les 
gens du milieu et c’est ce qui a mené à ces achats. 
«On travaille avec les coordonnateurs et le besoin 
qu’ils voient au niveau des résidents.»

«Ce qui est revenu beaucoup, c’est vraiment le fait 
de ne pas voir les familles qui étaient difficiles. 
C’était important pour eux de trouver un moyen 
pour communiquer. Avec la technologie, on peut 

appeler facilement. Et avoir le visuel, ce qui est 
mieux que le téléphone.»

DES ENJEUX

En temps de pandémie, l’achat d’équipements 
qui serviront à plusieurs personnes devient plus 
difficile. Différents enjeux devaient être regardés. 

«Ce qu’on devait vérifier, c’est la possibilité de les 
nettoyer, explique Mme Pageot. Il fallait trouver 
une surface qui est nettoyable facilement. Avec 
les tablettes d’aujourd’hui, ce n’est pas vraiment 
un enjeu. Après, il fallait vérifier pour qu’il en ait 
assez pour qu’ils puissent se partager facilement.»

La Fondation a aussi ajouté un autre aspect 
dans le projet  : l’achat local. «On a regardé les 
possibilités qu’on avait sur le territoire et on a fait 
l’achat chez Ordivert. Pour nous, c’était vraiment 
important.»

«On a cherché le projet pour que ça allie l’achat 
local, que ça soutienne la communauté et que ça 
revienne à notre communauté et ça puisse aider 
vraiment les résidents.»

Cet achat a nécessité une dépense de 7000$ par 
la Fondation Santé de Papineau qui a bénéficié 
d’une aide de 3000$ du député de Ppaineau, 
Mathieu Lacombe.

AUTRES MESURES

L’achat de ces tablettes n’est pas la dernière 
mesure de la Fondation Santé de Papineau. 
L’organisme travaille aussi sur un projet d’achat 
d’uniforme de travail pour les infirmières de 
l’hôpital de Papineau.

«Les employés ne peuvent pas vraiment apporter 
beaucoup de choses de l’extérieur. Le fait qu’on 
achète des uniformes, ils vont pouvoir les avoir à 
l’hôpital et se changer ici et avoir plus d’échange 
aussi.»

Cette mesure vise à diminuer les risques de 
propagation du virus à travers les vêtements 

des employés. Le tout devrait se concrétiser au 
cours des deux prochaines semaines, puisque la 
fondation est présentement en train de travailler 
sur le choix des grandeurs.

Prochainement, la Fondation Santé de Papineau 
entend aussi offrir des repas chauds aux employés 
de l’hôpital de Papineau à la fin de leur quart de 
travail.

«Pour donner un petit repas aux employés une fois 
qu’ils ont terminé et qu’il rentre à la maison sans 
avoir à cuisiner et s’occuper de tout  », indique 
Florence Pageot. 

Des tablettes pour l’hôpital  
et les CHSLD 

Les tablettes ont été données la semaine dernière. Sur la photo,  Annie Daoust, chef d’unité aux longues 

durées à Papineau, Florence Pageot, directrice de la Fondation Santé de Papineau, Jean-Charles Pichereau, 

représentant de Mathieu Lacombe et Kimmy Gauthier chef d’unité en médecine soins intensifs.

 (Photo L’info Petite-Nation-Yannick Boursier)
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Des tablettes pour l'hôpital
et les CHSLD
YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

a Fondation Santé CT Papineau, a a fait
l EI THIN d'une CACpour’ offrira I hôpital de Papineau et aux CHSLD

du territoire.

Les tablettes ont commencé à être distribuées la
semaine dernière et serviront aux résidents des
CHSLD de la Vallée-de-la-Lièvre et Petite-Nation,
de même qu'aux personnes se retrouvant dans les
unités de soins courte durée ou longue durée à
l'hôpital de Papineau.

«On veut que les patients aient la possibilité de
parler avec leur famille qui est à l'extérieur et
éventuellement pouvoir faire des petits jeux pour
se désennuyer », explique la directrice de la
Fondation Santé de Papineau, Florence Pageot.

Cet enjeu avait été soulevé à la fondation par les
gens du milieu et c'est ce qui a mené à ces achats.
«On travaille avec les coordonnateurs et le besoin
qu’ils voient au niveau des résidents.»

«Ce qui est revenu beaucoup, c’est vraiment le fait
de ne pas voir les familles qui étaient difficiles.
C’était important pour eux de trouver un moyen
pour communiquer. Avec la technologie, on peut

appeler facilement. Et avoir le visuel, ce qui est
mieux que le téléphone.»

DES ENJEUX
En temps de pandémie, l'achat d'équipements
qui serviront à plusieurs personnes devient plus
difficile. Différents enjeux devaient être regardés.

«Ce qu'on devait vérifier, c’est la possibilité de les
nettoyer, explique Mme Pageot. || fallait trouver
une surface qui est nettoyable facilement. Avec
les tablettes d'aujourd'hui, ce n’est pas vraiment
un enjeu. Après, il fallait vérifier pour qu'il en ait
assez pour qu’ils puissent se partager facilement.»

La Fondation a aussi ajouté un autre aspect
dans le projet : l'achat local. «On a regardé les
possibilités qu’on avait sur le territoire et on a fait
l'achat chez Ordivert. Pour nous, c'était vraiment
important.»

«On a cherché le projet pour que ça allie l'achat
local, que ça soutienne la communauté et que ça
revienne à notre communauté et ça puisse aider
vraiment les résidents.»

Cet achat a nécessité une dépense de 7000$ par
la Fondation Santé de Papineau qui a bénéficié
d'une aide de 3000$ du député de Ppaineau,
Mathieu Lacombe.

FONDATION
SANTE
pAPINEALU

Les tablettes ont été données la semaine dernière. Sur la photo, Annie Daoust, chef d’unité aux longues
durées à Papineau, Florence Pageot, directrice de la Fondation Santé de Papineau, Jean-Charles Pichereau,
représentant de Mathieu Lacombe et Kimmy Gauthier chef d'unité en médecine soins intensifs.

(Photo L'info Petite-Nation-Yannick Boursier) |

AUTRES MESURES
L'achat de ces tablettes n'est pas la dernière
mesure de la Fondation Santé de Papineau.
L'organisme travaille aussi sur un projet d'achat
d’uniforme de travail pour les infirmières de
l'hôpital de Papineau.

«Les employés ne peuvent pas vraiment apporter
beaucoup de choses de l'extérieur. Le fait qu’on
achète des uniformes, ils vont pouvoir les avoir à
l'hôpital et se changer ici et avoir plus d'échange
aussi.»

Cette mesure vise à diminuer les risques de

des employés. Le tout devrait se concrétiser au
cours des deux prochaines semaines, puisque la
fondation est présentement en train de travailler
sur le choix des grandeurs.

Prochainement, la Fondation Santé de Papineau
entend aussi offrir des repas chauds aux employés
de l'hôpital de Papineau à la fin de leur quart de
travail.

«Pour donner un petit repas aux employés une fois
qu'ils ont terminé et qu'il rentre à la maison sans
avoir à cuisiner et s'occuper de tout », indique
Florence Pageot. @
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YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

À l’initiative des enseignants en éducation 
physique de Louis-Joseph-Papineau, de 

nombreux citoyens ont couru dans les rues de 
la Petite-Nation en fin de semaine pour la 
Course en pandémie.

L’activité visait notamment à remplacer la 
Course du Grand Défi Pierre-Lavoie auquel devait 
participer une quarantaine d’étudiants de LJP et 
qui consiste à courir à relais pendant 30 heures 
entre Montréal et Québec.

En raison de la pandémie, l’activité a été annulée, 
mais les responsables du côté de LJP ont lancé 
l’invitation aux jeunes et moins jeunes de courir 
quelques kilomètres près de chez eux en fin de 
semaine pour souligner cet événement.

«Ç’a été un succès, on est vraiment impressionné», 
indique Rachel Leblanc, enseignante d’éducation 
physique et une des organisatrices de cette activité. 
Il est trop tôt pour savoir combien de kilomètre 
ont été courus, mais l’objectif a été dépassé de 
beaucoup selon elle.

«Même si on était confiné, on a senti l’effet 
communautaire qu’on voulait atteindre», explique-
t-elle. 

En plus de souligner cette activité qui n’a pas 
pu avoir lieu, l’activité visait à faire le lien avec 
les élèves de l’école secondaire LJP pour pouvoir 
«connecter davantage avec ces élèves dans notre 
rôle d’éducateur physique», indique Mme Leblanc. 

«Ça va être porteur pour plus tard pour continuer 
à poursuivre les communications avec nos élèves.»

RECOMMENCER

Devant le succès de cette activité, les 
organisateurs gardent d’ailleurs la porte ouverte 
pour ramener cette course dans le futur même si 
la participation à la Course du Grand Défi Pierre-
Lavoie reprend.

La possibilité de toucher plus de personnes 
grâce à cette formule est intéressante pour les 
organisateurs. «C’est un concept qui nous plait. On 
fait quelque chose de vraiment intéressant. Dans 
l’autobus on avait le crédo «Je continue». Je pense 
qu’on va s’enligner là-dessus pour le futur.» 

Plusieurs kilomètres de course  
dans la Petite-Nation 

La famille de Julie Mailloux a porté le drapeau de LJP pour cette course.  (Photo Gracieuseté)

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Dans le but de leur permettre d’avoir 
quelques douceurs à se mettre sous la 

dent, la Fondation Santé de Papineau a livré 
dans les derniers jours des denrées 
alimentaires dans les CHSLD de Buckingham 
et Saint-André-Avellin et à l’hôpital de 
Papineau.

Le projet a été réalisé avec l’aide des marchands 
Métro de Buckingham et de Saint-André-Avellin. 
«Nous, on a été approché pour faire l’achat 
de certaines denrées alimentaires, indique la 
directrice de la fondation, Florence Pageot. On 
a cherché quelqu’un pour nous aider dans ce 
projet-là. On en a parlé avec les Métro et Michel 
Halloran a été très réceptif tout de suite et 
Benoit Desrochers à Saint-André-Avellin ç’a été 
un grand oui instantanément.»

Vendredi, une livraison de boissons gazeuses, 
croustilles, chocolats et cornet de crème glacée 
notamment a eu lieu au CHSLD Vallée de la 
Lièvre et à l’hôpital de Papineau pour l’unité 
longue durée. Et lundi, c’est du côté du CHSLD 
Petite-Nation que les achats ont été livrés. 

«Habituellement les résidents reçoivent des 
petites douceurs quand ils ont la visite des 

familles, souligne Mme Pageot. Mais ils n’ont 
pas eu de visites des familles depuis le 13 mars, 
quand tout s’est arrêté. Le besoin était là de leur 
apporter un peu de douceur. De leur redonner le 
sourire avec ces petites attentions-là.»

«Ce sont des petites choses qu’ils ont droit de 
manger une fois semaine pour leur améliorer leur 
quotidien.» 

Des douceurs pour les gens en CHSLD 

Benoit Desrochers du Métro de Saint-André-Avellin 

avec Christopher Goguen Chef des unités de vie 

Petite-Nation. (Photo  Gracieuseté)
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Course en pandémie.

L'activité visait notamment à remplacer la
Course du Grand Défi Pierre-Lavoie auquel devait
participer une quarantaine d'étudiants de LJP et
qui consiste à courir à relais pendant 30 heures
entre Montréal et Québec.

En raison de la pandémie, l’activité a été annulée,
mais les responsables du côté de LJP ont lancé
l'invitation aux jeunes et moins jeunes de courir
quelques kilomètres près de chez eux en fin de
semaine pour souligner cet événement.

«Ç'a été un succès, on est vraiment impressionné»,
indique Rachel Leblanc, enseignante d'éducation
physique et une des organisatrices de cette activité.
ll est trop tôt pour savoir combien de kilomètre
ont été courus, mais l'objectif a été dépassé de
beaucoup selon elle.

«Même si on était confiné, on a senti l'effet
communautaire qu'on voulait atteindre», explique-
t-elle.

En plus de souligner cette activité qui n'a pas
pu avoir lieu, l'activité visait à faire le lien avec
les élèves de l'école secondaire LJP pour pouvoir
«connecter davantage avec ces élèves dans notre
rôle d’éducateur physique», indique Mme Leblanc.

«Ça va être porteur pour plus tard pour continuer
à poursuivre les communications avec nos élèves.»
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La famille de Julie Mailloux a porté le drapeau de LJP pour cette course. (Photo Gracieuseté) /
RECOMMENCER
Devant le succès de cette activité, les
organisateurs gardent d'ailleurs la porte ouverte
pour ramener cette course dans le futur même si
la participation à la Course du Grand Défi Pierre-
Lavoie reprend.
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Le projet a été réalisé avec l’aide des marchands
Métro de Buckingham et de Saint-André-Avellin.
«Nous, on a été approché pour faire l'achat
de certaines denrées alimentaires, indique la
directrice de la fondation, Florence Pageot. On
a cherché quelqu'un pour nous aider dans ce
projet-là. On en a parlé avec les Métro et Michel
Halloran a été très réceptif tout de suite et
Benoit Desrochers à Saint-André-Avellin ç'a été
un grand oui instantanément.»

Vendredi, une livraison de boissons gazeuses,
croustilles, chocolats et cornet de crème glacée
notamment a eu lieu au CHSLD Vallée de la
Lièvre et à l'hôpital de Papineau pour l'unité
longue durée. Et lundi, c’est du côté du CHSLD
Petite-Nation que les achats ont été livrés.

«Habituellement les résidents reçoivent des
petites douceurs quand ils ont la visite des

N

La possibilité de toucher plus de personnes
grâce à cette formule est intéressante pour les
organisateurs. «C’est un concept qui nous plait. On
fait quelque chose de vraiment intéressant. Dans
l’autobus on avait le crédo «Je continue». Je pense
qu'on va s’enligner là-dessus pour le futur.» @

Benoit Desrochers du Métro de Saint-André-Avellin
avec Christopher Goguen Chef des unités de vie
Petite-Nation. (Photo Gracieuseté)

familles, souligne Mme Pageot. Mais ils n'ont
pas eu de visites des familles depuis le 13 mars,
quand tout s'est arrêté. Le besoin était là de leur
apporter un peu de douceur. De leur redonner le
sourire avec ces petites attentions-là.»

«Ce sont des petites choses qu'ils ont droit de
manger une fois semaine pour leur améliorer leur
quotidien.» @

L’info Petite Nation
MRC Papineau 24
11, rue de l’Hôtel de Ville, Chénéville Québec JOV 1E0
1 844-931-1233
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Depuis bientôt 2 ans et demi, le Marché Serge Perrier  
a décidé de promouvoir les produits du terroir entre ses murs.

Depuis, les produits de plus de 70 PRODUCTEURS DU QUÉBEC70 PRODUCTEURS DU QUÉBEC  
sont disponibles en magasin. Plusieurs autres sont également à venir.

Nous sommes fiers d’encourager l’achat local et de faire découvrir  
à nos clients de merveilleux produits d’ici !

Nous vous invitons à consulter notre tout nouveau site web  
afin de consulter les listes de chacun d’eux et leur prix.

Chaque semaine, nous mettons notre découverte  
de la semaine afin de vous faire découvrir  
des petites merveilles !

 www.marchesergeperrier.cawww.marchesergeperrier.ca

Suivez-nous sur Facebook  ou www.marchesergeperrier.ca

LIVRAISON DISPONIBLE DANS LA PETITE-NATION

OUVERT AU PUBLIC

*PRISE DE COMMANDE AVANT 16H LA VEILLE DE LA JOURNÉE DE LIVRAISON.   
  Consultez notre horaire complet sur notre Facebook.

 

faites vos provisions AU PRIX DU GROS
VOTRE GROSSISTE PRÊT À VOUS AIDER

1332, route 321 Nord, Saint-André-Avellin 819 428-3126

Lundi au jeudi • 8h à 18h • Vendredi et samedi • 8h à 19h

NOUVEA
U

VOTRE ÉPICERIE SPÉCIALISÉE BIOLOGIQUE / SANS GLUTEN / KETO / PRODUITS LOCAUX

>
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PORC DE LA FERME PORCINE LAVERGNE

SUPERBE VARIÉTÉ DE VINS ET CIDRES DU QUÉBEC
SPÉCIAUX DE LA SEMAINE DU 14 AU 20 MAI 2020

1299$

1199$

VIGNOBLE CÔTE VAUDREUIL
750ML

 
CÔTE BLANCHE 
ou ROSÉ

CÔTE ROUGE

2.99$ l’UNITÉ

BRASSERIE MALTCO
BIÈRES VARIÉES   473ML
PÉTEUSE, RATOUREUSE, TANNANTE, SACRIPANTE, 
ACHALANTE, FRAÎCHIER, TORRIEUSE OU MAUTADINE 

2/5$
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On reprend 
graduellement ses activités 
en continuant de se protéger ! 

Au cours des prochaines 

semaines, les activités 

reprendront de façon 

graduelle au Québec, et ce, 

toujours avec l’accord et la 

collaboration des autorités de 

santé publique. Ces différentes 

réouvertures se feront par 

phase, selon le type d’activités 

et les zones géographiques. 

Pour connaître les différentes 

phases de réouverture, 

consultez le site Web du 

gouvernement du Québec : 

Québec.ca/coronavirus

En tout temps, il sera essentiel 

de continuer à respecter les 

consignes, afin de limiter 

les risques associés à la 

propagation du virus. Par 
ailleurs, si vous présentez des 
symptômes de la COVID-19, il 
est important de respecter les 
recommandations d’isolement 
à la maison pour éviter de 
transmettre la maladie à 
d’autres personnes. 

• Si vous devez sortir, maintenez 
autant que possible une distance 
d’au moins 2 mètres (environ 
6 pieds) avec les autres personnes 
qui ne vivent pas sous votre toit.

• Portez un couvre-visage lorsqu’une 
distance de 2 mètres entre les 
personnes ne peut pas être 
respectée. 

• Si vous êtes malade, évitez le 
contact avec les personnes plus 
vulnérables, dont les personnes 
âgées, les personnes ayant un 
système immunitaire affaibli et 
les personnes ayant une maladie 
chronique. 

• Évitez le contact direct pour les 
salutations, comme les poignées 
de main, et privilégiez l’usage de 
pratiques alternatives.

• Évitez tout rassemblement intérieur 
ou extérieur avec des personnes qui 
ne vivent pas sous votre toit.

On respecte les consignes sanitaires

Après avoir fréquenté tout lieu public, surveillez vos symptômes et respectez 
les consignes sanitaires suivantes :

• Lavez-vous souvent les mains à 
l’eau courante tiède et au savon 
pendant au moins 20 secondes.

• Utilisez un désinfectant à base 
d’alcool si vous n’avez pas accès à 
de l’eau et à du savon.

• Observez les règles d’hygiène 
lorsque vous toussez ou éternuez :

            

Couvrez-vous la 
bouche et le nez 
avec votre bras 
afin de réduire la 
propagation des 
germes.

Si vous utilisez 
un mouchoir en 
papier, jetez-le 
dès que possible 
et lavez-vous les 
mains par la suite.

8 J mercredi 13 mai 2020 :…., L’info Petite Nation
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Québec.ca/coronavirus

 1 877 644-4545

éger ! 

Port du couvre-visage

Le port du couvre-visage est 
recommandé dans les lieux publics 
lorsque la distanciation physique 
n’est pas possible. Cela peut se 
produire, par exemple, en se rendant 
à l’épicerie ou en prenant le transport 
en commun. 

Le port du couvre-visage dans les 
lieux publics doit obligatoirement 
s’accompagner des autres mesures 
de protection, comme l’application 
des mesures d’hygiène.

Si vous êtes malade, restez à la 
maison. Si vous devez vous rendre à 
la clinique ou à l’hôpital, portez votre 
couvre-visage jusqu’à ce qu’on vous 
donne un masque de procédure.

Ressources 

Si la COVID-19 vous inquiète 
ou si vous présentez des 
symptômes comme l’apparition 
ou l’aggravation d’une toux, de la 
fièvre, des difficultés respiratoires 
ou une perte soudaine de l’odorat 
et du goût sans congestion 
nasale, vous pouvez composer 
le 418 644-4545, le 514 644-4545, 
le 450 644-4545, le 819 644-4545 
ou le 1 877 644-4545 (sans frais) 
ailleurs au Québec afin d’être dirigé 
vers la bonne ressource. Pour les 
personnes malentendantes (ATS), 
il est possible de contacter le 
1 800 361-9596 (sans frais). 

Les enfants de moins de 2 ans, 
les personnes avec des difficultés 
respiratoires, les personnes 
handicapées ou incapables de 
retirer leur couvre-visage sans l’aide 
d’une autre personne ne devraient 
pas en porter.

Pour savoir comment utiliser 
correctement votre couvre-visage 
ou comment en fabriquer un, 
consultez les capsules d’information 
qui se trouvent sur le site Web du 
gouvernement du Québec :  
Québec.ca/couvre-visage

Bandana ou 
autre tissu

Couvre-visage en
papier ou en tissu

Foulard

Port du couvre-visage

Le port du couvre-visage est
recommandé dans les lieux publics
lorsque la distanciation physique
n’est pas possible. Cela peut se
produire, par exemple, en se rendant
a l’épicerie ou en prenant le transport
en commun.

Le port du couvre-visage dans les
lieux publics doit obligatoirement
s’accompagner des autres mesures
de protection, comme l’application
des mesures d’hygiène.

Si vous êtes malade, restez à la
maison. Si vous devez vous rendre à
la clinique ou à l’hôpital, portez votre
couvre-visage jusqu’à ce qu’on vous
donne un masque de procédure.

Couvre-visage en
papier ou en tissu

Foulard

Les enfants de moins de 2 ans,
les personnes avec des difficultés
respiratoires, les personnes
handicapées ou incapables de
retirer leur couvre-visage sans l’aide
d’une autre personne ne devraient
pas en porter.

Pour savoir comment utiliser
correctement votre couvre-visage
ou comment en fabriquer un,
consultez les capsules d’information
qui se trouvent sur le site Web du
gouvernement du Québec :
Québec.ca/couvre-visage

Bandana ou
autre tissu

Ressources

Si la COVID-19 vous inquiète
ou si vous présentez des
symptômes comme l’apparition
ou l’aggravation d’une toux, de la
fièvre, des difficultés respiratoires
ou une perte soudaine de l’odorat
et du goût sans congestion
nasale, vous pouvez composer
le 418 644-4545, le 514 644-4545,
le 450 644-4545, le 819 644-4545
ou le 1 8/7 644-4545 (sans frais)
ailleurs au Québec afin d’être dirigé
vers la bonne ressource. Pour les
personnes malentendantes (ATS),
Il est possible de contacter le
1 800 361-9596 (sans frais).

à Québec:ca/coronavirus ©

@ 1877 644-4545

Québec

L’info Petite Nation i., mercredi 13 mai 2020q 9
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UNE ÉQUIPE DYNAMIQUE  
         À L’ÉCOUTE DE VOS BESOINS.

FANNIE CARRIÈRE agit à titre de directrice des ventes pour les journaux 

L’info Petite Nation, L’info de la Basse-Lièvre ainsi que L’info de la Vallée. 

Fannie oeuvre dans la région depuis plus de 15 ans; elle a évolué dans le domaine 

des journaux chez TC Média, ainsi qu’assurer le développement du mentorat 

d’affaires avec l’ensemble des chambres de commerce de l’Outaouais. Armée 

d’un professionnalisme hors pair et d’un positivisme contagieux, Fannie bâtit 

rapidement des relations de confiance et contribue activement aux projets qu’elle 

chapeaute. Elle saura relever ce nouveau défi avec brio. 

Vous pouvez la contactez pour tous vos besoins publicitaires au 819 213-7676.

In Médias est heureuse d’accueillir dans son équipe NATHALIE GOUGEON 

à titre de stratège médias en Outaouais aux cahiers spéciaux, promotion et 

évènements.

Nathalie cumule plus de 25 années d’expérience en vente! 20 ans chez TC Média, 

notamment chez Publisac et les journaux locaux. Les cinq dernières années, elle 

a œuvré aux succès des cahiers spéciaux et magazines du quotidien Le Droit. Sa 

créativité, son dynamisme et son professionnalisme font d’elle une personne 

indispensable pour la communauté d’affaires de la région!

Bienvenue dans l’équipe Nathalie!
Vous pouvez la contactez pour tous vos besoins publicitaires au 819 923-8732.

MARIO LEGAULT stratège médias pour L’info de la Petite-Nation  

et L’info de la Basse-Lièvre avec plus de 20 années d’expérience dans le 

monde communautaire et municipal de la Petite-Nation. Depuis maintenant 

7 ans il parcours le territoire pour votre journal local, plus que jamais  

Mario est présent pour vous.

Vous pouvez le contactez pour tous vos besoins publicitaires au 819 428-4524.

In Médias est fière d’accueillir ÉLAINE BELLEMARE au sein de son équipe. 

Elle agira à titre de stratège médias pour le journal l’Info de la Basse-Lièvre et 

L’info de la Petite Nation.

Élaine possède une solide expérience de plus de 12 ans dans le domaine les 

journaux chez TC Média et cumule plusieurs années au service à la clientèle.  

Elle a œuvrée depuis les dernières années au sein d’une institution financière  

de la région. Sa grande connaissance du milieu, son expérience, son profession-

nalisme et ses qualités de rassembleur combinées à l’ensemble de ses réalisations 

en font une personne de confiance. 

Bienvenue dans l’équipe Élaine!
Vous pouvez la contactez pour tous vos besoins publicitaires au 819 309-0631.

L’info Petite Nation
MRC Papineau
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Ministère des Transports

AVIS PUBLIC

LOI SUR LES EAUX NAVIGABLES CANADIENNES

RECONSTRUCTION DU PONT DU PORTAGE SITUÉ SUR LA ROUTE 321, AU-DESSUS DE LA RIVIÈRE  
DE LA PETITE NATION, À PAPINEAUVILLE

Le ministère des Transports du Québec (MTQ) donne avis, par la présente, qu’une demande a été 
présentée au ministre des Transports, en vertu de la Loi sur les eaux navigables canadiennes, pour 
l’approbation de l’ouvrage décrit ci-après, de son emplacement et de ses plans connexes. 

Aux termes du paragraphe 7(2) de ladite loi, le ministère des Transports du Québec a déposé auprès du 
ministre des Transports, dans le registre en ligne Recherche de projet en commun (http://cps.canada.
ca/), sous le numéro de registre 1102 ou le numéro de dossier du PPN 2020-302009, une description 
de l’ouvrage suivant, de son emplacement et de ses plans connexe : 

Le démantèlement du pont no P-05381, la construction du pont no P-19146 ainsi que la construction 

d’un pont temporaire sur la route 321, au-dessus de la rivière de la Petite Nation, à Papineauville 

et à Saint-André-Avellin, devant les numéros de lots 4 997 890 et 5 246 129.

Vous pouvez transmettre les commentaires concernant l’effet de cet ouvrage sur la navigation maritime 
par l’entremise du registre Recherche de projet en commun mentionné précédemment, dans la section 
des commentaires (recherchez au moyen du numéro référencé ci-dessus), ou les transmettre directement 
à votre bureau régional (Programme de protection de la navigation, Transports Canada, 401-1550, avenue 
D’Estimauville, Québec (Québec)  G1J 0C8, numéro de téléphone : 1 877 646-6420) si vous n’avez pas 
accès à Internet.

Notez que les commentaires ne seront considérés que s’ils ont été reçus par écrit (préférablement de 
façon électronique) au plus tard 30 jours suivant la date de publication de cet avis. Bien que tous les 
commentaires se conformant à ces directives soient examinés, aucune réponse individuelle ne sera 
envoyée.

Signé à Gatineau en ce 21e jour d’avril 2020

François Asselin pour le ministère des Transports 
Direction générale de l’Outaouais

>X00626-1

AVIS PUBLICS

ACTUALITÉS

HÉLÈNE DESGRANGES
hdesgranges@inmedias.ca

Le 23 mai prochain, le marché public de 
Ripon ouvrira ses portes pour la saison.  Si 

la procédure d’achat sera quelque peu 
différente, les mesures de santé et sécurité 
seront la priorité, mais les clients ne s’y 
sentiront pas si loin de leurs habitudes.

Avec la crise en cours, les gens ont fait une prise 
de conscience en rapport à l’achat local. Selon 
Vincent Ouellette Destroismaisons, membre du 
comité de producteurs qui travaille à la réouverture 
du marché, les ventes de l’agriculture locale 
auraient augmenté depuis le début de la pandémie.

« On n’a pas de boule de cristal, on 
plonge un peu dans le vide et on 

espère une bonne réponse de la 
clientèle. »

- Vincent Ouellette Destroismaisons

Les marchés publics du Québec font partie de la liste 
des commerces essentiels.  Le comité du marché a 

mis en place des mesures préconisées par le guide 
des bonnes pratiques du ministère de l’Agriculture, 
Pêcheries et Alimentation du Québec afin d’assurer 
la sécurité de ses producteurs et du public.

FONCTIONNEMENT PRÉVU
C’est un système de cônes qui sera d’abord mis en 
place pour assurer la distanciation entre les gens. 
Une seule personne à la fois sera admise à chacun 
des étals. Les portes de garage du marché seront 
ouvertes, mais les gens attendront à l’extérieur.  
Un toit a été prévu pour les jours de pluie. Ce qui 
changera surtout c’est que les gens devront choisir 
les produits avec leurs yeux au lieu d’utiliser leurs 
mains pour éviter les manipulations, explique 
Vincent Ouellette Destroismaisons.

Même l’argent ne circulera pas entre les étals et 
entre les clients. Chaque étal aura un bac avec de 
l’eau savonneuse dans lequel le client déposera 
son argent pour couvrir le coût de ses achats.  Si 
le vendeur doit lui remettre une somme, cet argent 
sera pris ailleurs et aura été désinfecté auparavant. 
À la fin de la journée, ce sera aux producteurs de 
désinfecter et faire sécher les billets.

Chaque étal sera muni d’un plexiglas et de produit 
désinfectant. Le marché a pu s’éviter des coûts 
d’installation de ces mesures par le don de gens et 
entreprises de la région.

Selon Vincent Ouellette Destroismaisons, ce sera 
comme avant  au niveau de l’attente sauf que le 
client, plutôt que d’attendre à chaque étal, devra 
attendre à l’extérieur. Comme avant, il pourra 
choisir, grâce au système de cônes, l’étal qui aura 
le moins de monde en ligne.

PRODUCTEURS AU RENDEZ-VOUS?
Les producteurs, face à ces mesures, ont accepté 
d’être au rendez-vous. Sauf trois qui pour des 
questions de santé et sécurité ne pourront pas se 
joindre au marché cette année, les autres y seront 
au nombre de douze.

Dès l’ouverture, des produits variés seront donc 
disponibles.  Que ce soit pour des plants, de la 
viande, fromage, œufs ou légumes, l’achat local 
sera représenté à son meilleur. 

Ouverture des marchés publics

Le marché public de Ripon est prêt

Un système de cônes sera utilisé pour assurer la distanciation. Les organisateurs ont prévu 70 cônes, mais en 

ont près de 200 en réserve! Ils sont prêts pour un grand achalandage. (Photo L’info Petite Nation – Archives)

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Alors que la municipalité prévoyait devoir 
acquérir entre 20 et 25 terrains en raison 

des inondations en octobre dernier, le chiffre 
pourrait finalement atteindre les 42 
acquisitions dans les prochaines semaines.

Lors du dernier conseil, la municipalité de Saint-
André-Avellin a adopté les résolutions nécessaires 
pour l’acquisition de deux nouveaux terrains, celui 
du 90, rue Principal et celui du 2, rue Nault.

«On tire à la fin, affirme le maire, Jean-René 
Carrière. On doit être rendu propriétaire de 25 à 
30 terrains. On doit être à 40 à 42 possibilités 
de démolitions.»

Reste à savoir ce qu’il va advenir de ces terrains 
qui dans plusieurs cas ont encore les maisons 
dessus. «Éventuellement, quand le dossier va 
être rendu à son terme, les maisons vont être 
démolies.

En ce qui concerne le futur de ces terrains, il 
est encore trop tôt pour le savoir. «Tout ce qui 
est en bordure de la rivière, l’opinion du conseil, 
c’est qu’on les conserve pour essayer faire du 
réaménagement», mentionne M. Carrière. 

«Pour les autres, est-ce qu’il y a un potentiel de 
réaménagement ou de modification? Ça sera à 
voir. Tant que le décret est là, il n’y a rien à faire. 
On va voir avec le temps.» 

Les acquisitions de terrains  
continuent à Saint-André-Avellin 

Jacques, Serge et Jean-Michel sont les 

anges de la livraison chez GAGNON -  

La Grande Quincaillerie depuis le début 

de la crise. Fidèles aux postes, ils vous 

livrent vos matériaux avec rigueur et 

professionnalisme. Merci les gars!

chez GAG NON

ACTUALITÉS }
Ouverture des marchés publics

Le marché public de Ripon est prêt
HÉLÈNE DESGRANGES
hdesgranges@inmedias.ca

8 23 mai prochain, len marché public 12AV SE IE ©Ripon ouvrira S10 NL DO NN saison &
Fd LE d'achat Seraguuelque Ell
To les mesures de de IL Gi CIIseront, là, LEE TE SAT y
sentiront pas si loin de leurs habitudes.

Avec la crise en cours, les gens ont fait une prise
de conscience en rapport à l'achat local. Selon
Vincent Ouellette Destroismaisons, membre du
comité de producteurs qui travaille à la réouverture
du marché, les ventes de l’agriculture locale
auraient augmenté depuis le début de la pandémie.

On n’a pas de boule de cristal, on
<< plonge un peu dans le vide et on
espère une bonne réponse de la
clientèle. »

- Vincent Ouellette Destroismaisons

Les marchés publics du Québec font partie de la liste
des commerces essentiels. Le comité du marché a

mis en place des mesures préconisées par le guide
des bonnes pratiques du ministère de l'Agriculture,
Pêcheries et Alimentation du Québec afin d'assurer
la sécurité de ses producteurs et du public.

FONCTIONNEMENT PRÉVU
C’est un système de cônes qui sera d'abord mis en
place pour assurer la distanciation entre les gens.
Une seule personne à la fois sera admise à chacun
des étals. Les portes de garage du marché seront
ouvertes, mais les gens attendront à l'extérieur.
Un toit a été prévu pour les jours de pluie. Ce qui
changera surtout c'est que les gens devront choisir
les produits avec leurs yeux au lieu d'utiliser leurs
Mains pour éviter les manipulations, explique
Vincent Ouellette Destroismaisons.

Même l'argent ne circulera pas entre les étals et
entre les clients. Chaque étal aura un bac avec de
l'eau savonneuse dans lequel le client déposera
son argent pour couvrir le coût de ses achats. Si
le vendeur doit lui remettre une somme, cet argent
sera pris ailleurs et aura été désinfecté auparavant.
À la fin de la journée, ce sera aux producteurs de
désinfecter et faire sécher les billets.
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Un système de cônes sera utilisé pour assurer la distanciation. Les organisateurs ont prévu 70 cônes, mais en
ont près de 200 en réserve! Ils sont prêts pour un grand achalandage. (Photo L'info Petite Nation — Archives)

Chaque étal sera muni d'un plexiglas et de produit
désinfectant. Le marché a pu s'éviter des coûts
d'installation de ces mesures par le don de gens et
entreprises de la région.

Selon Vincent Ouellette Destroismaisons, ce sera
comme avant au niveau de l'attente sauf que le
client, plutôt que d'attendre à chaque étal, devra
attendre à l'extérieur. Comme avant, il pourra
choisir, grâce au système de cônes, l'étal qui aura
le moins de monde en ligne.

PRODUCTEURS AU RENDEZ-VOUS?
Les producteurs, face à ces mesures, ont accepté
d'être au rendez-vous. Sauf trois qui pour des
questions de santé et sécurité ne pourront pas se
joindre au marché cette année, les autres y seront
au nombre de douze.

Dès l'ouverture, des produits variés seront donc
disponibles. Que ce soit pour des plants, de la
viande, fromage, œufs ou légumes, l’achat local
sera représenté à son meilleur. @

Les acquisitions de terrains
continuent à Saint-André-Avellin
YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca
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pourrait@finalement atteindre les 42
acquisitions dans les prochaines semaines.

Lors du dernier conseil, la municipalité de Saint-
André-Avellin a adopté les résolutions nécessaires
pour l'acquisition de deux nouveaux terrains, celui
du 90, rue Principal et celui du 2, rue Nault.

«On tire à la fin, affirme le maire, Jean-René
Carrière. On doit être rendu propriétaire de 25 à
30 terrains. On doit être à 40 à 42 possibilités| de démolitions.»

«5 la.

Reste à savoir ce qu'il va advenir de ces terrains
qui dans plusieurs cas ont encore les maisons
dessus. «Éventuellement, quand le dossier va
être rendu à son terme, les maisons vont être
démolies.

En ce qui concerne le futur de ces terrains, il
est encore trop tôt pour le savoir. «Tout ce qui
est en bordure de la rivière, l'opinion du conseil,
c'est qu'on les conserve pour essayer faire du
réaménagement», mentionne M. Carrière.

«Pour les autres, est-ce qu'il y a un potentiel de
réaménagement ou de modification? Ça sera à
voir. Tant que le décret est là, il n’y a rien à faire.
On va voir avec le temps.» @

chez GAGNON

Jacques, Serge et Jean-Michel sont les

anges de la livraison chez GAGNON -

La Grande Quincaillerie depuis le début

de la crise. Fidèles aux postes, ils vous

livrent vos matériaux avec rigueur et

professionnalisme. Merci les gars!

@ Pr. des Transports
LOI SUR LES EAUX NAVIGABLES CANADIENNES

RECONSTRUCTION DU PONT DU PORTAGE SITUÉ SUR LA ROUTE 321, AU-DESSUS DE LA RIVIÈRE
DE LA PETITE NATION, A PAPINEAUVILLE

Le ministere des Transports du Québec (MTQ) donne avis, par la présente, qu’une demande a été
présentée au ministre des Transports, en vertu de la Loi sur les eaux navigables canadiennes, pour
I"approbation de I'ouvrage décrit ci-apres, de son emplacement et de ses plans connexes.

Aux termes du paragraphe 7(2) de ladite loi, le ministère des Transports du Québec a déposé auprès du
ministre des Transports, dans le registre en ligne Recherche de projet en commun (http://cps.canada.
ca/), sous le numéro de registre 1102 ou le numéro de dossier du PPN 2020-302009, une description
de l'ouvrage suivant, de son emplacement et de ses plans connexe :

Le démantèlement du pont n° P-05381, la construction du pont n° P-19146 ainsi que la construction
d’un pont temporaire sur la route 321, au-dessus de la rivière de la Petite Nation, à Papineauville
et à Saint-André-Avellin, devant les numéros de lots 4997 890 et 5 246 129.

Vous pouvez transmettre les commentaires concernant l'effet de cet ouvrage sur la navigation maritime
par l'entremise du registre Recherche de projet en commun mentionné précédemment, dans la section
des commentaires (recherchez au moyen du numéro référencé ci-dessus), ou les transmettre directement
à votre bureau régional (Programme de protection de la navigation, Transports Canada, 401-1550, avenue
D’Estimauville, Québec (Québec) G1J 0C8, numéro de téléphone: 1 877 646-6420) si vous n’avez pas
acces a Internet.

Notez que les commentaires ne seront considérés que s'ils ont été recus par écrit (préférablement de
façon électronique) au plus tard 30 jours suivant la date de publication de cet avis. Bien que tous les
commentaires se conformant à ces directives soient examinés, aucune réponse individuelle ne sera
envoyée.

Signé à Gatineau en ce 21° jour d'avril 2020

François Asselin pour le ministère des Transports
Direction générale de l'Outaouais

Québec
>X00626-1
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Description sommaire du poste : 
 
Sous l’autorité du chef des travaux publics et/ou de la responsable de l'entretien des 
jardins, le candidat devra effectuer divers travaux requis pour maintenir en bon état et 
améliorer les infrastructures municipales : réseau routier (rues, chemins et trottoirs), 
services publics et propriétés municipales (bâtiments et terrains). 
 
Tâches à accomplir :  
 

• Entretien des chemins de la municipalité et le sentier pédestre (tondre le gazon 
en bordure des chemins, couper des branches, etc…); 

• Cueillette des ordures et du recyclage; 

• Entretien extérieur et intérieur du garage municipal; 

• Effectuer les réparations nécessaires aux infrastructures de la municipalité telles 
que patinoire, jeux au parc, édifices municipaux, du sentier pédestre ou toutes 
autres installations permanentes ou temporaires à l’usage de la municipalité ; 

• Entretien du bureau municipal (peinture, teinture, réparations mineures); 

• Toutes autres tâches connexes. 
 
Habilités  
 
Autonomie, débrouillardise, dynamisme, souci du travail bien fait, avoir l'esprit d'équipe, 
être poli et respectueux avec les citoyens. 
 
Salaire: salaire minimum en cours 
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir un écrit dans lequel est signifié son intérêt 
pour le poste visé par la présente offre accompagné de son curriculum vitae, et ce, 
avant le 29 mai 2020.  Les modes de transmission acceptés sont : 
 
Par la poste :  Madame Annie Decelles 
   Municipalité Namur 
   996, du Centenaire 
   Namur, Québec J0V 1N0 
 

 

MUNICIPALITÉ DE NAMUR 

 

•

•
•
•

•
•

•

•
•
•

•
•

Madame Annie Decelles 
Municipalité Namur 
996, du Centenaire 
Namur, Québec J0V 1N0 

•

•
•
•

•
•

 
Par télécopieur :   
 
Par courriel :  
 

•

•
•
•

•
•

 :   (819) 426-3074 

dir.general@namur.ca 

•

•
•
•

•
•

 
Seules les personnes sélectionnées pour entrevue seront contactées. 

 

OFFRE D’EMPLOI

ÉTUDIANT JOURNALIER  

AUX TRAVAUX PUBLICS
(35 heures/semaine pour une durée de 8 semaines)
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Travailler pour avoir un impact positif sur la société, ça vous inspire?  
La SADC recherche un joueur d’équipe motivé par les actions concrètes, les initiatives  

prometteuses et les gestes qui créent le mouvement!

Conseiller(ère) en
Développement
Durable

OFFRE D'EMPLOI

Mandat
Votre mission de valorisation du Dével-
oppement Durable (DD) auprès des or-
ganismes du territoire sera une mission 
active. Elle consistera à démontrer aux 
entreprises et organisations clientes de 
la SADC que l’amélioration de leur contri-
bution environnementale et sociétale est 
un véritable levier de performance et de 
compétitivité.

Travailler à la SADC c’est:
• Un emploi permanent à temps plein 
• Vous réaliser en fonction de vos ambitions
• Participer à des projets d’envergure avec des 

défis stimulants
• La possibilité de télétravail
• Choisir un équilibre travail-famille
• Un espace de travail chaleureux en milieu 

rural
• Des vacances payées pendant les Fêtes et 

un horaire d’été

Profil recherché
• Diplôme universitaire en DD, dévelop-

pement régional, économie, en com-
merce, ou administration des affaires

• 2 années d’expérience en accompag-
nement d’entreprises ou développe-
ment d’affaires

• Connaissance éprouvée du milieu du 
DD et de la RSE

• Excellent contact-client et sens du 
développement des affaires 

• Bilingue

Date d’entrée en fonction : 29 juin 2020
Fin de l’affichage : 19 mai à 8h00

Cet emploi vous intéresse ?
Consultez l’offre d’emploi complète sur le site 
de la SADC www.sadcpapineau.ca
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À NOS ANNONCEURS : assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce. Toute discrimination est illégale.

POUR TOUT ACHETER ET TOUT VENDRE,   PRÈS DE CHEZ VOUS !

Heures d’affaires du   lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h • 13 h à 16 h 30 1 866 637-5236

RÉSERVEZ UNIQUEMENT PAR TÉLÉPHONE À CE NUMÉRO

OFFREZ-VOUS  
DES EXTRAS

• Encadré 
• Couleur 
• Titre centré 
• Caracatère gras
Informez-vous auprès  
de votre téléconseiller.

HEURE DE TOMBÉE :
Lundi 11 h 00 (pour la parution 
du mercredi)

Géré par TC•MEDIA

Profitez également de la 
parution GRATUITE de votre 
annonce sur VosClassees.ca

A N N O N C E S  C L AS S É E S

EMPLOIS

Propriétés à vendre105

BLOC appartement de 4 logis à vendre, St-André-Avellin,  
construit en 2016, 350,000$, 819-923-1122

MAISON à vendre St-André-Avellin, 160.000$ avec 5 locatai- 
res, avec revenus de 2500$/ mois.  819-923-1122

Prop. à revenus à vendre110

4 logis, 8, rue  Whissell, St-André-Avellin. Très bon état.  
819-743-3248

Logements /
appartements à louer205

4-1/2, St-André-Avellin construction 2020.  
819-210-5570

5-1/2, Papineauville. Rez-de-chaussée. Non-fumeurs, pas  
d'animaux. Libre 650$. 819-985-4041

961 Tour du Lac, Lac Simon, 4-1/2, inclus:  
satellite et mini entrepôt 9x9. Libre 1er  

juillet. 575$. Visite sur rendez-vous,  
819-428-3161

BUCKINGHAM: logement 2 chambres, très propre, prises la- 
veuse, sécheuse, personne mature, pas d'animaux, espace de  
rangement, gazon entrenu déneigé. Pour Infos: 819-661-3464,  
613-299-9869

LAC SIMON, 931 chemin du tour du Lac: 3-1/2  
chauffé/ éclairé, satellite inclus. Pas d'animaux  
libre immédiatement. 650$/ mois. Visite sur  
rendez-vous.   819-428-3161

PAPINEAUVILLE 2-1/2 chauffé, éclairé, internet inclus, 525$/  
mois, 819-271-8201

Logements / appartements
chauffés à louer210

À Buckingham: garçonnière, centre-ville,  
550$/ mois, chauffé, éclairé, poêle/ frigo.  
Pas d'animaux. Idéal personne retraitée ou  
semi-retraitée. Libre immédiatement. Avec  
approbation de crédit. 819-986-5869

Logements /appartements
chauffés / meublés à louer215

FASSETT: bachelor, meublé, chauffé, éclairé, câble, références  
demandées, 819-423-5652

Chambre à louer245

CHAMBRE meublée.  450$/ mois, libre.  Centre  village, St-An- 
dré-Avellin, 819-923-1122

Chalets / maisons
de campagne à louer260

BORD de l'eau chalets rustiques mais confortables, bien espa- 
cés, Lac du Cerf, région Mont-Laurier, chauffage électrique,  
douche, loge jusqu'à 6 personnes, tranqillité, feu de camp, pê- 
che, chasse, chaloupe incluse, À partir de 585$ par semaine.  
Nathalie, 819-597-2005, 819-660-2702

Divers à vendre310

CABANONS: 10X12: 2,700$. 10X16: 3,275$. 12X16: 3,750$.  
15X20: 5,300$. 15X30: 7,000$. Autres grandeurs disponibles.  

RBQ# 8213-9338-04. 450-632-0007

SPÉCIAL PRINTEMPS
TÔLE à couverture et à mur, extérieur/ intérieur. Différen- 
tes couleurs. Accessoires. 85¢/ pi.ca. Isolation styromous- 
se épaisseur 2", 3", 4", rose ou bleu, de 3$ à 7$/ pièces.  
Aussi d'autres matériaux disponibles + + + à bas prix. Cen- 
tre de liquidation G. Brunette et Fils, 150 Freeman, secteur  
Hull. 819-775-8048

Astrologie/occultisme424

Ana Médium pure, 40 ans d'expérience, ne pose aucune ques- 
tion, réponses précises et datées, confidentielles. Tél.:  
514-613-0179 (Avec ou sans Visa/ Mastercard)

Services divers484

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime d'un accident automobile? Vous  
avez des blessures? Contactez-nous. Consultation gratuite. M.  
Dion Avocats,  tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

Argent à prêter555

FINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE PRIVÉ ET AUTOMOBILES  
À VENDRE. Service rapide peu importe votre région. Aucun  
cas refusé, léger dépôt. Conditions de financement flexible.  
Financement Brisson 1-866-566-7081 www.automobile- 
brisson.com

Services financiers divers585

SOLUTIONS à l'endettement. Restez à la maison! Tout se fait  
en ligne. Laissez nous vous aider. Trop de dettes? Reprenez le  
contrôle. Il y a toujours une solution. Laissez-nous vous aider.  
Pour une consultation gratuite à Gatineau communiquez avec  
Sylvie Drozdowski (819-246-4444/310-3328) MNP Ltée, Syn- 
dics autorisés en insolvabilité. Bureau principal Ottawa.

Emplois divers605

CHERCHE personne pour entretien de bureau profession- 
nel. 2.5 à 3h/ sem. Matériel fournis. 819-427-6229

Prières/remerciements845

REMERCIEMENTS au Sacré- 
Coeur pour faveur obtenue.  Que  
le Sacré-Coeur de Jésus soit  
loué, adoré et glorifié à travers le  
monde pour des siècles et des  
siècles, Amen.  Dites cette prière   
6 fois par jour pendant 9 jours et  
vos prières seront exaucées  
même si cela semble impossi- 
ble.  N'oubliez pas de remercier  
le Sacré-Coeur avec promesse  
de publication quand la faveur  
sera obtenue. F.M.

Achetez local
Annoncez local

#jesoutiensmonjournal
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1) ANNONCES CLASSEES
À NOS ANNONCEURS : assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut
nous en aviser immédiatement. En cas d'erreur, notre responsabilité se limite uniquement au montant de
l'achat de la première semaine de parution de votre annonce. Toute discrimination est illégale.

Propriétés à vendreM
BLOC appartement de 4 logis à vendre, St-André-Avellin,
construit en 2016, 350,000$, 819-923-1122

MAISON à vendre St-André-Avellin, 160.000$ avec 5 locatai-
res, avec revenus de 2500$/ mois. 819- 923-1122

| 110 Prop. à revenus à vendre
4 logis, 8, rue Whissell,
819-743-3248

St-André-Avellin4-1/2,
819-210-5570

St-André-Avellin. Très bon état.

Lo gements /copartéments a lover

construction 2020. |

RÉSERVEZ UNIQUEMENT PAR TÉLÉPHONE À CE NUMÉRO

Heures d’affaires du lundi au vendredi de 8h30 à 12h e 13h à 16h30 1 806 637-5236

OFFREZ-VOUS
DES EXTRAS

° TIT
e Couleur
e Titre centré
LRT TC CRED
Informez-vous 1 annonce sur VosClassees.ca
de votre téléconseiller.

HEURE DE TOMBÉE :
Lundi 11h00 (pour la parution
du mercredi)

VISA 2 \
Profitez également de la
parution GRATUITE de votre

Géré par TCeMEDIA

POUR TOUT ACHETER ET TOUT VENDRE, PRÈS DE CHEZ VOUS !

LAC SIMON, 931 chemin du tour du Lac: 3-1/2
chauffé/ éclairé, satellite inclus. Pas d'animaux
libre immédiatement. 650$/ mois. Visite sur
rendez-vous. 819-428-3161

PAPINEAUVILLE 2-1/2 chauffé, éclairé, internet inclus, 525$/
mois, 819-271-8201

Logement, / oppolementschauffés à louerFi
À Buckingham: garçonnière, centre-ville,
550$/ mois, chauffé, éclairé, poêle/ frigo.
Pas d'animaux. Idéal personne retraitée ou
semi-retraitée. Libre immédiatement. Avec
approbation de crédit. 819-986-5869

5-1/2, Papineauville. Rez-de-chaussée.
d'animaux. Libre 650$. 819-985-4041

961 Tour du Lac, Lac Simon, 4-1/2, inclus:
satellite et mini entrepôt 9x9. Libre 1er
juillet. 575$. Visite sur rendez-vous,

819-428-3161

Non-fumeurs, pas

BUCKINGHAM: logement 2 chambres, très propre, prises la-
veuse, sécheuse, personne mature, pas d'animaux, espace de
rangement, gazon entrenu déneigé. Pour Infos: 819-661-3464,
613-299-9869

9)

bl EvPLOIS

Logements / appartements[255 chauffés meublés à louer

i 310 Divers à vendre
CABANONS: 10X12: 2,700$. 10X16: 3,275$. 12X16: 3,750$.

15X20: 5,300$. 15X30: 7,000$. Autres grandeurs disponibles.
RBQ# 8213-9338-04. 450-632-0007

A SPECIAL PRINTEMPS
TOLE a couverture et a mur, extérieur/ intérieur. Différen-
tes couleurs. Accessoires. 85¢/ pi.ca. Isolation styromous-
se épaisseur 2", 3", 4", rose ou bleu, de 3$ à 7$/ pièces.
Aussi d'autres matériaux disponibles + + + à bas prix. Cen-
tre de liquidation G. Brunette et Fils, 150 Freeman, secteur
Hull. 819-775-8048

i 585 Services financiers divers
SOLUTIONS à l'endettement. Restez à la maison! Tout se fait
en ligne. Laissez nous vous aider. Trop de dettes? Reprenez le
contrôle. |! y a toujours une solution. Laissez-nous vous aider.
Pour une consultation gratuite à Gatineau communiquez avec
sylvie Drozdowski (819-246-4444/310-3328) MNP Ltée, Syn-
dics autorisés en insolvabilité. Bureau principal Ottawa.

i 605 Emplois divers
CHERCHE personne pour entretien de bureau profession-
nel. 2.5 a 3h/ sem. Matériel fournis. 819-427-6229

[5 Astrologie/occultisme
Ana Médium pure, 40 ans d'expérience, ne pose aucune ques-
tion, réponses précises et datées, confidentielles. Tél.
514-613-0179 (Avec ou sans Visa/ Mastercard)

FASSETT: bachelor, meublé, chauffé, éclairé, câble, références
demandées, 819-423-5652

1265 Chambre à lover
CHAMBRE meublée. 450$/ mois, libre. Centre village, St-An-
dré-Avellin, 819-923-1122

| 6 Chalets / maisons260 de campagne à louer
BORD de l'eau chalets rustiques mais confortables, bien espa-
cés, Lac du Cerf, région Mont-Laurier, chauffage électrique,
douche, loge jusqu'à 6 personnes, trangillité, feu de camp, pê-
che, chasse, chaloupe incluse, À partir de 585$ par semaine.
Nathalie, 819-597-2005, 819-660-2702

i 434 Services divers
SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime d'un accident automobile? Vous
avez des blessures? Contactez-nous. Consultation gratuite. M.
Dion Avocats, tél: 1-855-282-2022
www.sossaaq.com

Argent à prêter

FINANCEMENT HYPOTHECAIRE PRIVE ET AUTOMOBILES
A VENDRE. Service rapide peu importe votre région. Aucun
cas refusé, léger dépôt. Conditions de financement flexible.
Financement Brisson 1-866-566-7081 www.automobile-
brisson.com

MUNICIPALITE DE NAMUR

Description sommaire du poste :

Tâches à accomplir :

e Toutes autres tâches connexes.

Habilités

être poli et respectueux avec les citoyens.

Salaire: salaire minimum en cours

Par la poste : Madame Annie Decelles
Municipalité Namur
996, du Centenaire
Namur, Québec JOV 1NO

OFFRE D'EMPLOI

ÉTUDIANT JOURNALIER
AUX TRAVAUX PUBLICS
(35 heures/semaine pour une durée de 8 semaines)

Sous l'autorité du chef des travaux publics et/ou de la responsable de l'entretien des
jardins, le candidat devra effectuer divers travaux requis pour maintenir en bon état et
améliorer les infrastructures municipales : réseau routier (rues, chemins et trottoirs),
services publics et propriétés municipales (bâtiments et terrains).

e Entretien des chemins de la municipalité et le sentier pédestre (tondre le gazon
en bordure des chemins, couper des branches, etc… );
Cueillette des ordures et du recyclage;
Entretien extérieur et intérieur du garage municipal;
Effectuer les réparations nécessaires aux infrastructures de la municipalité telles
que patinoire, jeux au parc, édifices municipaux, du sentier pédestre ou toutes
autres installations permanentes ou temporaires à l'usage de la municipalité ;
Entretien du bureau municipal (peinture, teinture, réparations mineures);

Autonomie, débrouillardise, dynamisme, souci du travail bien fait, avoir l'esprit d'équipe,

Toute personne intéressée doit faire parvenir un écrit dans lequel est signifié son intérêt
pour le poste visé par la présente offre accompagné de son curriculum vitae, et ce,
avant le 29 mai 2020. Les modes de transmission acceptés sont :

Seules les personnes sélectionnées pour entrevue seront contactées.

Par télécopieur : (819) 426-3074

Par courriel : dir.general@namur.ca
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| 845 Prières/remerciements
REMERCIEMENTS au
Goeur pour faveur obtenue. Que
le Sacré-Coeur de Jésus soit
loué, adoré et glorifié à travers le
monde pour des siècles et des
siècles, Amen. Dites cette prière
6 fois par jour pendant 9 jours et
vos prières seront exaucées
même si cela semble impossi-
ble. N'oubliez pas de remercier
le Sacré-Coeur avec promesse
de publication quand la faveur
sera obtenue. F.M.

Sacré-

Pre
Annoncez-local

7 #jesoutiensmonjournal

Mandat
Votre mission de valorisation du Dével-
oppement Durable (DD) auprès des or- .
ganismes du territoire sera une mission .
active. Elle consistera à démontrer aux
entreprises et organisations clientes de .
la SADC que l'amélioration de leur contri-
bution environnementale et sociétale est
un véritable levier de performance et de
compétitivité. °

Profil recherché
< Diplôme universitaire en DD, dévelop-

pement régional, économie, en com-
merce, ou administration des affaires

< 2 années d'expérience en accompag-
nement d'entreprises ou développe-
ment d'affaires

< Connaissance éprouvée du milieu du
DD et de la RSE

e Excellent contact-client et sens du
développement des affaires

< Bilingue

Travailler pour avoir un impact positif sur la société, ça vous inspire?
La SADC recherche un joueur d'équipe motivé par les actions concrètes, les initiatives

prometteuses et les gestes qui créent le mouvement!

Travailler à la SADC c est:
< Un emploi permanent à temps plein

Vous réaliser en fonction de vos ambitions
Participer à des projets d'envergure avec des
défis stimulants
La possibilité de télétravail
Choisir un équilibre travail-famille
Un espace de travail chaleureux en milieu
rural
Des vacances payées pendant les Fêtes et
un horaire d'été

Date d'entrée en fonction : 29 juin 2020
Fin de l'affichage :19 mai à 8h00

Cet emploi vous intéresse ?
Consultez l'offre d'emploi complète sur le site
de la SADC www.sadcpapineau.ca

PAPINEAU
COLLINES
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 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
lotissement	numéro	353-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	353-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	DE	LOTISSEMENT	».	Ce	règlement	vise	à	remplacer	 le	Règlement	de	
lotissement	 235-00	 tel	 qu’amendé.	 Il	 permet	 de	 régir	 les	 opérations	 cadastrales	 conformément	 aux	
orientations	et	aux	objectifs	d’aménagement	durable	du	Plan	d’urbanisme,	et	ce,	dans	une	perspective	
de	développement	durable	et	de	protection	de	l’environnement.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	

LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	 	

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
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5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
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directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
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Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
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 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
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6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	
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CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
zonage	numéro	351-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	 351-2020	 intitulé	 «	 RÈGLEMENT	 DE	 ZONAGE	 ».	 Ce	 règlement	 permet,	 dans	 une	 perspective	 de	
développement	durable,	la	préservation	des	milieux	naturels	et	sa	biodiversité,	de	protéger	la	qualité	du	
couvert	forestier	et	son	patrimoine	paysager	et	historique	afin	d’assurer	la	qualité	de	vie	des	citoyens	et	
ainsi,	de	préserver	l’harmonie	et	l’équilibre	entre	les	usages	et	les	constructions,	conformément	au	Plan	
d’urbanisme.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	ou	par	la	poste,	au	350,	rue	Victoria,	Thurso,	Québec,	J0X	3B0	en	incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	
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CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
lotissement	numéro	353-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	353-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	DE	LOTISSEMENT	».	Ce	règlement	vise	à	remplacer	 le	Règlement	de	
lotissement	 235-00	 tel	 qu’amendé.	 Il	 permet	 de	 régir	 les	 opérations	 cadastrales	 conformément	 aux	
orientations	et	aux	objectifs	d’aménagement	durable	du	Plan	d’urbanisme,	et	ce,	dans	une	perspective	
de	développement	durable	et	de	protection	de	l’environnement.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
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4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	
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soutenir	votre	commentaire.	
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YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

Avant même que la crise de la Covid-19 
vienne changer la réalité des citoyens, la 

municipalité de Montebello s’était tourné vers 
l’organisme Rue principale pour l’aider à 
poursuivre son développement. Avec la 
nouvelle réalité, ce partenariat sera encore 
plus important pour faire face aux nouveaux 
défis.

L’organisme Rue principale existe à la grandeur 
du Québec et travaille avec les municipalités 
pour les aider à développer leur rue principale en 
attirant de nouveaux commerces et de nouvelles 
activités, entre autres.

Du côté de Montebello, le maire Martin 
Deschênes souhaitait travailler avec cet 
organisme depuis quelque temps et une entente 
s’est conclue plus tôt cette année comprenant 
aussi Tourisme Outaouais.

Reconnu comme un pôle touristique, Montebello 
avait déjà plusieurs atouts à offrir à la population 
et aux visiteurs, indique le maire. Avait, parce 
qu’il est impossible de savoir en ce moment de 
quoi demain aura l’air. «Ce qui était d’actualité 
le 1er mars n’est plus la même actualité le 1er 
juin», mentionne le maire.

Il faudra donc voir quelle sera la réalité de 
Montebello après cette crise. Mais Martin 
Deschênes reste confiant. «Montebello est un 
village attrayant, on est un pôle touristique. On 
attire par sa nature. Il faut juste s’adapter.»

«On était prêt à s’adapter. Mais là la réalité 
nous a frappés en pleine face et on n’a pas le 
choix de s’adapter. Mon discours est bon pour 
tout le monde. La population va avoir besoin 
de s’adapter pour leur habitude de vie. Les 
commerçants vont avoir à se réinventer.»

Il mise d’ailleurs beaucoup sur ces derniers dans 
ce processus avec Rue principale. «Il y a une 
synergie qui s’est bâtie entre les commerçants 

de Montebello et on va se servir de ce projet-là 
pour les unir encore plus.»

Même chose avec les résidents qui seront 
impliqués dans le dossier eux aussi avec des 
consultations durant le processus. Les touristes 
aussi seront invités à faire part de leur opinion. 
«Chacune des petites actions qu’on va mettre 
en place va être pour soutenir ce que les 
commerçants et les villageois veulent.»

«On ne s’attend pas à repeinturer Montebello en 
rose, ajoute-t-il. Ce qui fonctionne à Montebello, 
on va le valoriser. Ce qui ne fonctionne pas bien, 
on va trouver pourquoi et on va l’améliorer.»

L’avantage de travailler avec Rue principale, c’est 
le réseau de contacts que l’organisme détient 
en raison de son travail dans de nombreuses 
municipalités. Ils ont vu plusieurs projets et savent 
ce qui peut fonctionner. «On ne va pas réinventer 
la roue. On va avoir un réseau de contacts pour 
mettre des choses en action.» 

Par ailleurs, la municipalité a engagé un 
coordonnateur à l’internet qui va gérer les activités 
touristiques, économiques et de loisir. Le premier 
mandat de cette personne lors de son entrée 
en fonction sera de travailler sur le projet Rue 
principale et notamment de former des comités 
avec les citoyens pour supporter les démarches 
entreprises. 

Montebello

Améliorer la synergie avec  
Rue principale

La municipalité de Montebello a décidé de travailler avec Rue principale pour aider à poursuivre son 

développement.  (Photo L’info Petite Nation-Archives)
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AVIS PUBLIC

CONSULTATION ÉCRITE EN REMPLACEMENT DE LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT Règlement de
lotissement numéro 353-2020.

Canton de Lochaber-Partie-Ouest. MRC de Papineau. AVIS PUBLIC.

AUX PERSONNES HABILES À VOTER ET AYANT LE DROIT DE PRÉSENTER DES COMMENTAIRES
ÉCRITS. Avis est donné que :

Avec la pandémie du COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services

sociaux du 22 mars 2020 propose une procédure alternative aux procédures décisionnelles municipales
nécessitant le déplacement ou le rassemblement de personnes. La procédure doit être remplacée par une
consultation écrite, annoncée par un avis public 15 jours au préalable, et il s’agit d’un dossier prioritaire.

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 11 mai à 19 h OO, le Canton a adopté le règlement

# 353-2020 intitulé « RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT ». Ce règlement vise à remplacer le Règlement de
lotissement 235-00 tel qu’amendé. || permet de régir les opérations cadastrales conformément aux
orientations et aux objectifs d'aménagement durable du Plan d’urbanisme, et ce, dans une perspective

de développement durable et de protection de l’environnement.

Cette procédure écrite remplace la procédure référendaire. Les personnes doivent préciser la disposition
justifiant leurs commentaires écrits, en considérant que l’adoption de ce règlement s'inscrit dans la
démarche de conformité au SADR de la MRC de Papineau.

Les personnes habiles à voter du Canton voulant transmettre leurs commentaires doivent s'identifier
clairement. Le directeur général pourra ainsi vérifier que vous respectez les conditions requises pour
soutenir votre commentaire.

Les questions et les commentaires doivent être reçus par écrit dans les quinze (15) jours de la publication
du présent avis, soit au plus tard le 28 mai 2020, à 16h00. à l’adresse courriel suivante :

directeur@lochaber-ouest.ca ou par la poste, au 350, rue Victoria, Thurso, Qc. JOX 3BO en incluant
obligatoirement toutes les informations suivantes :

> Nom et prénom; Adresse résidentielle; Numéro de téléphone;
Ce règlement peut être consulté sur le site Internet du Canton ou au bureau municipal.
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CONSULTATION ÉCRITE EN REMPLACEMENT DE LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT Règlement de
zonage numéro 351-2020.
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Avec la pandémie du COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services
sociaux du 22 mars 2020 propose une procédure alternative aux procédures décisionnelles municipales
nécessitant le déplacement ou le rassemblement de personnes. La procédure doit être remplacée par une
consultation écrite, annoncée par un avis public 15 jours au préalable, et il s’agit d’un dossier prioritaire.

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 11 mai à 19 h 00, le Canton a adopté le règlement
# 351-2020 intitulé « RÈGLEMENT DE ZONAGE ». Ce règlement permet, dans une perspective de
développement durable, la préservation des milieux naturels et sa biodiversité, de protéger la qualité du

couvert forestier et son patrimoine paysager et historique afin d’assurer la qualité de vie des citoyens et
ainsi, de préserver l’harmonie et l’équilibre entre les usages et les constructions, conformément au Plan

d'urbanisme.

Cette procédure écrite remplace la procédure référendaire. Les personnes doivent préciser la disposition
justifiant leurs commentaires écrits, en considérant que l’adoption de ce règlement s’inscrit dans la
démarche de conformité au SADR de la MRC de Papineau.

Les personnes habiles à voter du Canton voulant transmettre leurs commentaires doivent s'identifier
clairement. Le directeur général pourra ainsi vérifier que vous respectez les conditions requises pour
soutenir votre commentaire.

Les questions et les commentaires doivent être reçus par écrit dans les quinze (15) jours de la publication
du présent avis, soit au plus tard le 28 mai 2020, à 16h00. à l’adresse courriel suivante :
directeur@lochaber-ouest.ca ou par la poste, au 350, rue Victoria, Thurso, Québec, JOX 3B0 en incluant

obligatoirement toutes les informations suivantes :
> Nom et prénom; Adresse résidentielle; Numéro de téléphone;

Ce règlement peut être consulté sur le site Internet du Canton ou au bureau municipal.

Alain Hotte Directeur Général

Directeur général

LOCHABER-PARTIE-OUEST, CE 13° JOUR DU MOIS MAI DE L’ANNÉE 2020.

>X00630-1

Alain Hotte Directeur Général

Directeur général

LOCHABER-PARTIE-OUEST, CE 13° JOUR DU MOIS MAI DE L’ANNÉE 2020.

>X00638-1
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AVIS PUBLIC
DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE  

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2020-003

>X00622-1

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPA-
TION À UN RÉFÉRENDUM, AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

OBJET DU PROJET ET DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

À la suite de la consultation du publique dont les termes ont été prévus à la résolution  
2020-04-181, le Conseil de la municipalité de Papineauville a adopté à la séance du 12 mai 2020  
un second projet de règlement lequel est intitulé : RÈGLEMENT 2020-003 MODIFIANT LE  

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2004-03-03 ET VISANT L’AJOUT D’UN USAGE UNIFAMILIAL EN 

RANGÉE DANS LA ZONE 3-H.

Ce projet contient une disposition qui peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées des zones concernées et des zones contiguës du territoire de la municipalité et vise 
à ce que le règlement qui les contient soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 
conformément à la à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Ainsi, une demande peut être présentée à l’égard de la disposition suivante contenue dans le 
second projet de règlement, soit : 

Article 2 : Ajout de l’usage unifamilial en rangée dans la zone 3-H

DESCRIPTION DES ZONES 

Ce second projet de règlement vise la zone 3-H et les zones adjacentes soient 27-A, 24-CE,  
25-IN, 26-H, 36-R et 57-A. Un plan peut être consulté sur le site internet de la municipalité de 
Papineauville www.papineauville.ca.

CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE 

Pour être valide, toute demande doit : 
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ainsi que la zone d’où elle provient; 
• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au 

moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède 
pas 21. Le calcul du nombre de signatures se fait par zone, le cumul d’une zone à l’autre n’est 
pas permis par la loi et;

• être reçue aux bureaux de la municipalité de Papineauville (188-100, rue Jeanne-d’Arc,  
Papineauville, Québec, J0V 1R0) au plus tard le quinzième jour (décret 2020-033) qui suit le 
jour de la publication du présent avis public, soit le 29 mai 2020. 

PERSONNES INTÉRESSÉES DANS LES ZONES CONCERNÉES 

Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et 
qui remplit les conditions suivantes le 10 mars 2020 :

• être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et, depuis au moins six (6) 
mois, au Québec; 

 Ou  être propriétaire, depuis au moins 12 mois, d’un immeuble au sens de la Loi sur la 
 Fiscalité municipale, situé sur ce territoire; 
 ou  être occupant, depuis au moins 12 mois, d’un lieu d’affaires au sens de la Loi sur la  
 Fiscalité municipale, situé sur ce territoire; 
 ou  être copropriétaire indivis d’un immeuble situé sur ce territoire; 
 ou  être cooccupant d’un lieu d’affaires situé sur ce territoire; 
 ou  être représentant dûment autorisé par résolution d’une personne morale. 

Condition supplémentaire particulière aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux  
cooccupants d’un lieu d’affaires: Être désigné, au moyen d’une procuration, signée par la majorité 
de ceux-ci, comme le seul des copropriétaires ou des cooccupants qui a le droit d’être inscrit sur 
la liste référendaire à titre de propriétaire de l’immeuble ou d’occupant du lieu d’affaires. 

Condition d’exercice du droit à l’enregistrement d’une personne morale : Désigner, par une  
résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 10 mars 
2020 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne et n’est ni en  
curatelle, ni frappée d’une incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections  
et référendums dans les municipalités.

ABSENCE DE DEMANDES 

Si la disposition du second projet de règlement ne fait l’objet d’aucune demande valide, elle 
pourra être incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles 
à voter.

CONSULTATION DU PROJET 

Le second projet de règlement peut être consulté et tout renseignement sur la manière de faire 
une demande peut être obtenu au bureau de la municipalité situé au 188 rue Jeanne-d’Arc à 
Papineauville, pendant les heures d’ouverture, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h,  
et le vendredi de 9 h à 12 h ou sur le site internet de la municipalité.

Donné à Papineauville, ce 13 mai 2020.

La secrétaire-trésorière et directrice générale,
Martine Joanisse

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
lotissement	numéro	353-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	353-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	DE	LOTISSEMENT	».	Ce	règlement	vise	à	remplacer	 le	Règlement	de	
lotissement	 235-00	 tel	 qu’amendé.	 Il	 permet	 de	 régir	 les	 opérations	 cadastrales	 conformément	 aux	
orientations	et	aux	objectifs	d’aménagement	durable	du	Plan	d’urbanisme,	et	ce,	dans	une	perspective	
de	développement	durable	et	de	protection	de	l’environnement.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	

LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	 	

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
	
CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	relatif	
aux	usages	conditionnels	numéro	356-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	356-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	RELATIF	AUX	USAGES	CONDITIONNELS	».	Ce	règlement	permet	certains	
usages	spécifiques,	et	favoriser	l’intégration	harmonieuse	de	ces	usages	avec	le	milieu	agricole,	avec	le	
milieu	 forestier	et	avec	 les	 caractéristiques	du	paysage	du	Canton,	afin	de	préserver	et	d’améliorer	 la	
qualité	de	vie	des	citoyens,	conformément	au	Plan	d’urbanisme	et	du	développement	durable.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	
LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
	
CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	relatif	
aux	usages	conditionnels	numéro	356-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	356-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	RELATIF	AUX	USAGES	CONDITIONNELS	».	Ce	règlement	permet	certains	
usages	spécifiques,	et	favoriser	l’intégration	harmonieuse	de	ces	usages	avec	le	milieu	agricole,	avec	le	
milieu	 forestier	et	avec	 les	 caractéristiques	du	paysage	du	Canton,	afin	de	préserver	et	d’améliorer	 la	
qualité	de	vie	des	citoyens,	conformément	au	Plan	d’urbanisme	et	du	développement	durable.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	
LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
lotissement	numéro	353-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	353-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	DE	LOTISSEMENT	».	Ce	règlement	vise	à	remplacer	 le	Règlement	de	
lotissement	 235-00	 tel	 qu’amendé.	 Il	 permet	 de	 régir	 les	 opérations	 cadastrales	 conformément	 aux	
orientations	et	aux	objectifs	d’aménagement	durable	du	Plan	d’urbanisme,	et	ce,	dans	une	perspective	
de	développement	durable	et	de	protection	de	l’environnement.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	

LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	 	

 

 Canton de Lochaber-Partie-Ouest 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION	ÉCRITE	EN	REMPLACEMENT	DE	LA	PROCÉDURE	D’ENREGISTREMENT	Règlement	de	
lotissement	numéro	353-2020.	

Canton	de	Lochaber-Partie-Ouest.	MRC	de	Papineau.	AVIS	PUBLIC.	

AUX	PERSONNES	HABILES	À	VOTER	ET	AYANT	LE	DROIT	DE	PRÉSENTER	DES	COMMENTAIRES	
ÉCRITS.	Avis	est	donné	que	:	

1. Avec	la	pandémie	du	COVID-19,	l’arrêté	ministériel	2020-008	de	la	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	
sociaux	du	22	mars	2020	propose	une	procédure	alternative	aux	procédures	décisionnelles	municipales	
nécessitant	le	déplacement	ou	le	rassemblement	de	personnes.	La	procédure	doit	être	remplacée	par	une	
consultation	écrite,	annoncée	par	un	avis	public	15	jours	au	préalable,	et	il	s’agit	d’un	dossier	prioritaire.	

2. Lors	de	la	séance	ordinaire	du	conseil	municipal	tenue	le	11	mai	à	19	h	00,	le	Canton	a	adopté	le	règlement	
#	353-2020	intitulé	«	RÈGLEMENT	DE	LOTISSEMENT	».	Ce	règlement	vise	à	remplacer	 le	Règlement	de	
lotissement	 235-00	 tel	 qu’amendé.	 Il	 permet	 de	 régir	 les	 opérations	 cadastrales	 conformément	 aux	
orientations	et	aux	objectifs	d’aménagement	durable	du	Plan	d’urbanisme,	et	ce,	dans	une	perspective	
de	développement	durable	et	de	protection	de	l’environnement.	

3. Cette	procédure	écrite	remplace	la	procédure	référendaire.	Les	personnes	doivent	préciser	la	disposition	
justifiant	 leurs	 commentaires	 écrits,	 en	 considérant	 que	 l’adoption	 de	 ce	 règlement	 s’inscrit	 dans	 la	
démarche	de	conformité	au	SADR	de	la	MRC	de	Papineau.	

4. Les	 personnes	 habiles	 à	 voter	 du	 Canton	 voulant	 transmettre	 leurs	 commentaires	 doivent	 s’identifier	
clairement.	 Le	 directeur	 général	 pourra	 ainsi	 vérifier	 que	 vous	 respectez	 les	 conditions	 requises	 pour	
soutenir	votre	commentaire.	

5. Les	questions	et	les	commentaires	doivent	être	reçus	par	écrit	dans	les	quinze	(15)	jours	de	la	publication	
du	 présent	 avis,	 soit	 au	 plus	 tard	 le	 28	 mai	 2020,	 à	 16h00.	 à	 l’adresse	 courriel	 suivante	 :	
directeur@lochaber-ouest.ca	 ou	 par	 la	 poste,	 au	 350,	 rue	 Victoria,	 Thurso,	 Qc.	 J0X	 3B0	 en	 incluant	
obligatoirement	toutes	les	informations	suivantes	:	

Ø Nom	et	prénom;	Adresse	résidentielle;	Numéro	de	téléphone;	
6. Ce	règlement	peut	être	consulté	sur	le	site	Internet	du	Canton	ou	au	bureau	municipal.	

	

LOCHABER-PARTIE-OUEST,	CE	13e	JOUR	DU	MOIS	MAI	DE	L’ANNÉE	2020.	

	

Alain	Hotte	Directeur	Général	
Directeur	général	 	 >X00639-1

AVIS PUBLICS

ACTUALITÉS

YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

La municipalité de Saint-André-Avellin 
souhaite que la vitesse soit diminuée à 50 

km/h sur une partie de la route 321 Nord.

Une résolution a été adoptée en ce sens la 
semaine dernière et la demande sera acheminée 
au ministère des Transports. Cette diminution 
concerne une zone tampon de 70 km/h qui est 
juste à la sortie de la municipalité quand on va 
vers Chénéville.

Dans les faits, ce sont les propriétaires de la Ferme 
La Récolte qui ont fait des demandes pour que ce 
changement soit apporté, mais pour le ministère 
des Transports, il est préférable que ça provienne 
de la municipalité.

La décision n’a pas été difficile à prendre pour 
aller de l’avant avec ce projet, mentionne le maire, 
Jean-René Carrière. «C’est une zone de 70 km/h 
qui inclut plusieurs maisons et commerces, ainsi 
qu’un commerce agroalimentaire. C’est une partie 
du territoire de plus en plus achalandé.»

«Le propriétaire en question, voyant l’intérêt des 
gens pour son commerce, voit augmenter les 
risques d’accident», ajoute-t-il. 

Le maire estime donc normal, alors que la 
municipalité continue son développement, de 
réviser les limites de vitesse. « Une municipalité 
s’agrandit et prend de l’expansion, c’est normal de 
vouloir sécuriser la place.»

Il ne sait toutefois pas combien de temps ça 
prendra avant d’obtenir une réponse du ministère. 
«Ils vont devoir faire une étude. Ils vont regarder 
le champ de vision, le pourcentage du trafic, les 
accidents. Nous, on va essayer de faire ce qu’on 
peut pour obtenir gain de cause là-dessus.» 

Diminution de vitesse souhaitée  

sur la 321 Nord 
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ACTUALITÉS }

Diminution de vitesse souhaitée
sur la 321 Nord
YANNICK BOURSIER
yboursier@inmedias.ca

RE: sde Saint-André-Avellinsouhaite que, la vitesse-soit diminuée à 50
km/h sur une partie de la route 321 Nord. |

Une résolution a été adoptée en ce sens la
semaine dernière et la demande sera acheminée
au ministère des Transports. Cette diminution
concerne une zone tampon de 70 km/h qui est
juste a la sortie de la municipalité quand on va
vers Chénéville.

Dans les faits, ce sont les propriétaires de la Ferme
La Récolte qui ont fait des demandes pour que ce
changement soit apporté, mais pour le ministère
des Transports, il est préférable que ça provienne
de la municipalité.

La décision n'a pas été difficile à prendre pour
aller de l'avant avec ce projet, mentionne le maire,
Jean-René Carrière. «C’est une zone de 70 km/h
qui inclut plusieurs maisons et commerces, ainsi
qu’un commerce agroalimentaire. C’est une partie
du territoire de plus en plus achalandé.»

«Le propriétaire en question, voyant l'intérêt des
gens pour son commerce, voit augmenter les
risques d'accident», ajoute-t-il.

Le maire estime donc normal, alors que la
municipalité continue son développement, de
réviser les limites de vitesse. « Une municipalité
s'agrandit et prend de l’expansion, c’est normal de
vouloir sécuriser la place.»

Il ne sait toutefois pas combien de temps ça
prendra avant d'obtenir une réponse du ministère.
«lls vont devoir faire une étude. Ils vont regarder
le champ de vision, le pourcentage du trafic, les
accidents. Nous, on va essayer de faire ce qu'on
peut pour obtenir gain de cause là-dessus.» @

RAC SE FRE

aux usages conditionnels numéro 356-2020.

soutenir votre commentaire.

Alain Hotte Directeur Général

Directeur général

Canton de Lochaber-Partie-Ouest

AVIS PUBLIC

CONSULTATION ÉCRITE EN REMPLACEMENT DE LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT Règlement relatif

Canton de Lochaber-Partie-Ouest. MRC de Papineau. AVIS PUBLIC.

AUX PERSONNES HABILES À VOTER ET AYANT LE DROIT DE PRÉSENTER DES COMMENTAIRES
ÉCRITS. Avis est donné que :

1. Avec la pandémie du COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services

sociaux du 22 mars 2020 propose une procédure alternative aux procédures décisionnelles municipales
nécessitant le déplacement ou le rassemblement de personnes. La procédure doit être remplacée par une
consultation écrite, annoncée par un avis public 15 jours au préalable, et il s’agit d’un dossier prioritaire.

2. Lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 11 mai à 19 h 00, le Canton a adopté le règlement

# 356-2020 intitulé « RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS ». Ce règlement permet certains
usages spécifiques, et favoriser l’intégration harmonieuse de ces usages avec le milieu agricole, avec le
milieu forestier et avec les caractéristiques du paysage du Canton, afin de préserver et d'améliorer la
qualité de vie des citoyens, conformément au Plan d'urbanisme et du développement durable.

3. Cette procédure écrite remplace la procédure référendaire. Les personnes doivent préciser la disposition
justifiant leurs commentaires écrits, en considérant que l’adoption de ce règlement s'inscrit dans la
démarche de conformité au SADR de la MRC de Papineau.

4. Les personnes habiles à voter du Canton voulant transmettre leurs commentaires doivent s'identifier

clairement. Le directeur général pourra ainsi vérifier que vous respectez les conditions requises pour

5. Les questions et les commentaires doivent être reçus par écrit dans les quinze (15) jours de la publication
du présent avis, soit au plus tard le 28 mai 2020, à 16h00 à l’adresse courriel suivante :

directeur@lochaber-ouest.ca ou par la poste, au 350, rue Victoria, Thurso, Qc. JOX 3BO0 en incluant
obligatoirement toutes les informations suivantes :

> Nom et prénom; Adresse résidentielle; Numéro de téléphone;
6. Ce règlement peut être consulté sur le site Internet du Canton ou au bureau municipal.

LOCHABER-PARTIE-OUEST, CE 13° JOUR DU MOIS MAI DE L’ANNÉE 2020.

>X00639-1
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AVIS PUBLIC
DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2020-003

NZ
Papineaüville
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPA-
TION A UN REFERENDUM, AVIS PUBLIC EST DONNE DE CE QUI SUIT :

OBJET DU PROJET ET DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
À la suite de la consultation du publique dont les termes ont été prévus à la résolution
2020-04-181, le Conseil de la municipalité de Papineauville a adopté à la séance du 12 mai 2020
un second projet de règlement lequel est intitulé : RÉGLEMENT 2020-003 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2004-03-03 ET VISANT L'AJOUT D'UN USAGE UNIFAMILIAL EN
RANGÉE DANS LA ZONE 3-H.

Ce projet contient une disposition qui peut faire l'objet d'une demande de la part des personnes
intéressées des zones concernées et des zones contiguês du territoire de la municipalité et vise
à ce que le règlement qui les contient soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter
conformément à la à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Ainsi, une demande peut être présentée à l'égard de la disposition suivante contenue dans le
second projet de règlement, soit :

Article 2 : Ajout de l'usage unifamilial en rangée dans la zone 3-H

DESCRIPTION DES ZONES
Ce second projet de règlement vise la zone 3-H et les zones adjacentes soient 27-A, 24-CE,
25-IN, 26-H, 36-R et 57-A. Un plan peut être consulté sur le site internet de la municipalité de
Papineauville www.papineauville.ca.

CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE
Pour être valide, toute demande dott :

indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ainsi que la zone d'où elle provient;
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au

moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède
pas 21. Le calcul du nombre de signatures se fait par zone, le cumul d’une zone à l'autre n'est
pas permis par la loi et;

être reçue aux bureaux de la municipalité de Papineauville (188-100, rue Jeanne-d'Arc,
Papineauville, Québec, JOV 1R0) au plus tard le quinzième jour (décret 2020-033) qui suit le
jour de la publication du présent avis public, soit le 29 mai 2020.

PERSONNES INTERESSEES DANS LES ZONES CONCERNEES
Est une personne intéressée, toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et
qui remplit les conditions suivantes le 10 mars 2020 :

e être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et, depuis au moins six (6)
mois, au Québec;

Ou être propriétaire, depuis au moins 12 mois, d'un immeuble au sens de la Loi sur la
Fiscalité municipale, situé sur ce territoire;
ou être occupant, depuis au moins 12 mois, d'un lieu d'affaires au sens de la Loi sur la
Fiscalité municipale, situé sur ce territoire;
ou être copropriétaire indivis d'un immeuble situé sur ce territoire;
ou être cooccupant d'un lieu d'affaires situé sur ce territoire;
ou être représentant dûment autorisé par résolution d'une personne morale.

Condition supplémentaire particulière aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux
cooccupants d'un lieu d'affaires: Etre désigné, au moyen d'une procuration, signée par la majorité
de ceux-ci, comme le seul des copropriétaires ou des cooccupants qui a le droit d'être inscrit sur
la liste référendaire à titre de propriétaire de l'immeuble ou d'occupant du lieu d'affaires.

Condition d'exercice du droit à l'enregistrement d'une personne morale : Désigner, par une
résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 10 mars
2020 et au moment d'exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne et n'est ni en
curatelle, ni frappée d'une incapacité de voter prévue à l'article 524 de la Loi sur les élections
et référendums dans les municipalités.

ABSENCE DE DEMANDES
Si la disposition du second projet de règlement ne fait l'objet d'aucune demande valide, elle
pourra être incluse dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles
à voter.

CONSULTATION DU PROJET
Le second projet de règlement peut être consulté et tout renseignement sur la manière de faire
une demande peut être obtenu au bureau de la municipalité situé au 188 rue Jeanne-d'Arc à
Papineauville, pendant les heures d'ouverture, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h,
et le vendredi de 9 h à 12 h ou sur le site internet de la municipalité.

Donné à Papineauville, ce 13 mai 2020.

La secrétaire-trésorière et directrice générale,
Martine Joanisse

>X00622-1
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 Notre-Dame-de-la-Paix: 124 900$

JOLI CHALET DE 2 CHAMBRES À 
COUCHER,BORD DU LAC-ROSSIGNOL, 

CHEMIN PRIVÉ. SIA:26700819 (SIMON)

www.lapetite-nation.ca
41 principale. Chénéville. JOV1EO 
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VOTRE CHOIX #1
Dans la Petite-Nation

RE/MAX VISION

Agence immobilière

Secteur de la  
Petite-Nation Jessica Singh

Adjointe exécutive 

Robert Lacasse
Courtier immobilier 

Simon Lacasse
Courtier immobilier agréé 

Ginette Desjardins
Adjointe administrative

Michel Modery
Courtier immobilier

819-428-4000

- Publicité hebdomadaire
- Réseau riche en contacts
- Visibilité exceptionnelle

- Photographie professionnelle  
- Photographie et vidéo aériennes 
- Disponible 7 jours sur 7

- Magazine promotionnel
- Médias sociaux 
- Évaluation gratuite

Lac-Simon: 179 900$

Duhamel: 149 900$ Boileau: 219 000$

Thurso

St-Sixte

Ripon : 169 500$

Boileau

Thurso

Lac-Simon: 199 900$Namur

Lac-Simon: 299 900$

Papineauville

St-André-Avellin: 189 500$

St-Sixte : 374 900$

St-André-Avellin : 99 900$Lac-Simon: 499 900$

Namur

PROPRIÉTÉ IMPECCABLE DE 2 CHAMBRES 
À COUCHER, GRAND TERRAIN AMÉNAGÉ ET 
GARAGE DOUBLE   SIA:23403022 (SIMON)

PROPRIÉTÉ DE 2 CHAMBRES À COUCHER SUR 
LA RIVIÈRE PETITE NATION,TERRAIN PLAT ET 
PRIVÉ,IMPECCABLE.  SIA:19385952 (ROBERT)

BORD DU LAC COLLARD, CHA LET DE 3 CHAMBRES À 
COUCHER, CLÉ EN MAIN. 
SIA 15068186 (ROBERT)

SUPERBE MAISON, ACCÈS AU LAC COMMANDANT 
(PAPINEAU), GRAND TERRAIN INTIME, CLÉ EN 

MAISON. SIA 15381979 (SIMON)

COQUETTE RÉSIDENCE DE 5 CHAMBRES  
À COUCHER, GARAGE DÉTACHÉ SPACIEUX,  

TERRAIN PRIVÉ. SIA 20531341 (SIMON)

MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE 2014 DE 5 
CHAMBRES À COUCHER, ACCÈS AU LAC-FARRAND

SIA:27691723 (SIMON)

CHALET 4 SAISONS, BORD DU LAC DAOUST, 
GRAND TERRAIN, PRÈS DE 1 ACRE, PRIVÉ. 

SIA 28419940 (SIMON)

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ, BORD DE LA RIVIÈRE 
MASKINONGÉ, ACCÈS AU LAC COMMANDANT, 

SITE COMMERCIAL. SIA:17733756 (SIMON) 

BELLE PROPRIÉTÉ DE 4 CHAMBRES À COUCHER, 
MAGNIFIQUE TERRAIN, GRAND GARAGE DOUBLE 

ATTACHÉ. SIA:9290183 (SIMON)

BELLE GRANDE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER,  
GARAGE ATTACHÉ, GRAND TERRAIN AMÉNAGÉ, VUE MAGNIFIQUE 

SUR LE GRAND LAC SIMON. SIA 19484219 (ROBERT)

ACCESSIBLE PAR BATEAU SUR LE GRAND  
LAC-SIMON, CHALET DE 2 CHAMBRES À COUCHER, 

PLAGE DE SABLE. SIA 28828521 (ROBERT)

REPRISE DE FINANCE, OPPORTUNITÉ POUR 
BRICOLEUR, MAISON DE 3 CHAMBRES À 

COUCHER. SIA 27110120 (SIMON)

BEAU GRAND SEMI-DÉTACHÉ DE 3 CHAMBRES À 
COUCHER, CONSTRUCTION DE HAUTE QUALITÉ

SIA:19263268 (SIMON)

SUPERBE DOMAINE DE 6 CHAMBRES À COUCHER, 
COMPRENDS 2 LOGEMENTS ET MAISON 

D’INVITÉES. SIA 17405622 - SIMON 

LAC SIMONET, NAVIGUABLE, PRÈS DES SERVICES, 
PETIT CHALET DE UNE CHAMBRE À COUCHER.  

SIA 0301594 (ROBERT)

SUPERBE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER, 
BORD DU LAC SIMON AVEC PLAGE DE SABLE, SOUS-
SOL COMPLÈTEMENT AMÉNAGÉ, GARAGE DOUBLE 

ATTACHÉ. SIA: 21185036 (SIMON)

CHAMBRES À COUCHER, GRAND TERRAIN,  
BORDÉ PAR LA RIVIÈRE PETITE-ROUGE.  

SIA 12486799 (ROBERT)
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U
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UVEND
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Excellente nouvelle ! Reprise complète 
des activités de courtage immobilier.

ON S’OCCUPE
DE TOUT

Marie-Josée Thibault
Secrétaire administrative

Les meilleurs ont plus d’adresses!

PRIX RÉDUIT
PRIX RÉDUIT

CLÉ EN MAIN

INTERGÉNÉRATION

BORD DE L’EAU
PRIX RÉDUIT

DUHAMEL: 149 700$

CHALET 4 SAISONS AU LAC-IROQUOIS DE 3 CHAMBRES À COUCHER,CLÉ  
EN MAIN,GRAND TERRAIN, LAC NAVIGABLE, ÉCLAIRAGE AU PROPANE

SIA:18625127 (SIMON)

Lac-Simon

MAISON CONTEMPORAINE, PRÈS D’UN ACRE DE 
TERRAIN, ACCÈS AU LAC-DES-HAUTEURS, 4 CHAMBRES  

À COUCHER, CLÉ EN MAIN. SIA 14981534 (SIMON)

Chénéville

Lochaber

SUPERBE MAISON DE 5 CHAMBRES À COUCHER, 
BORD DE RIVIÈRE PETITE NATION, NAVIGABLE.

SIA: 25698592 (ROBERT) 

PLUSIEURS BÂTIMENTS, CABANE À SUCRE, 
POULAILLERS, HANGAR, RÉSIDENCE CLÉ EN MAIN. 

SIA 11935660 (SIMON)

389 ACRES

St-Sixte: 674 900$ St-André-Avellin : 224 900$Duhamel: 180 000$ St-André-Avellin: 249 900$

MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE, SITUÉ AU LAC 
FARRAND, PROPRIÉTÉ DE 4 CHAMBRES À COUCHER, 

TERRAIN AMÉNAGÉ, SPA, SAUNA. SIA 19214143 (SIMON)

JOLIE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER, 
BORD DU LAC-SIMONET, SUPERBE PLAGE   

SIA:11109978 (SIMON)

BELLE PROPRIÉTÉ, BORD DE L’EAU DE 3 CHAMBRES 
À COUCHER, FOYER AU GAZ, LAC TRANQUILLE, CLÉ 
EN MAIN, ATELIER 16 X 20. SIA:12810538 (SIMON)

PROPRIÉTÉ DE 3 LOGEMENTS, PRÈS DES SERVICES, 
SPACIEUX ET RÉNOVÉS. 
SIA 11285931 (SIMON)

BORD DE L’EAU
NOUVEAU

BORD DE LAC
TRIPLEX

Notre-Dame-du-Laus: 99 900$

MAGNIFIQUE TERRAIN, BORDÉ PAR LA 
RIVIÈRE DE LA LIÈVRE, NAVIGABLE, FOND 

SABLONNEUX. SIA 21863106 (SIMON)

1.5 ACRES

St-André-AvellinSt-André-Avellin : 299 900$

BREPRISE DE FINANCE, OPPORTUNITÉ POUR 
BRICOLEUR, PRÈS DES SERVICES, PRÈS DES SERVICES, 

GARAGE ATTACHÉ.SIA:19573531 (SIMON)

ANCIEN PRESBYTÈRE, 1895, MAISON 
CENTENAIRE, MAINTENANT TRANSFORMÉ EN 

LOGEMENT. SIA 17894686 (ROBERT)

COMMERCIAL

Notre-Dame-du-Laus: 324 900$

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER, 
CONSTRUCTION 2014, ACCÈS À LA RIVIÈRE LA LIÈVRE, 

GRAND GARAGE. SIA 28445098 (SIMON)

ACCÈS AU LAC

BORD DE L’EAU

BORD DE RIVIÈRE

Duhamel: 159 900$ Namur : 199 900$Chénéville: 149 900$Ripon Montebello: 469 900$ St-Emile-de-Suffolk: 199 900$

PROPRIETE IMPECCABLE DE 3 CHAMBRES A 
COUCHER,S.SOL COMPLETEMENT AMENAGÉ, 

AVEC MAISONNETTE. SIA: 220077409 (ROBERT)

JOLIE MAISON, PRÈS DE 1,5 ACRES, 4 CHAMBRES 
À COUCHER, GARAGE DOUBLE ISOLÉ ET 

CHAUFFÉ. SIA 25800842 (SIMON)

PROPRIÉTÉ DE CAMPAGNE DE 4 CHAMBRES 
À COUCHER, GRAND TERRAIN INTIME AVEC 

GARAGE.  SIA: 11177340 (SIMON)

TERRE DE 77 ACRES AVEC PETIT RUISSEAU, 
FACILE D’ACCÈS, ZONE BLANC. 

SIA 18900390  (SIMON)

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ, STYLE RUSTIQUE DE 4 CHAMBRES 
À COUCHER, PRÈS DU GOLF MONTEBELLO, CONSTRUCTION 
2016, GARAGE ATTACHÉ AVEC LOFT.  SIA:18318998 (SIMON)

BELLE GRANDE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER, 
GRAND BUREAU AU S.SOL, GARAGE ATTACHÉ DOUBLE, GRAND 

TERRAIN DE 4,63 ACRES   SIA:26427600 (ROBERT)

NOUVEAU
NOUVEAU

PRIX RÉDUIT
PRIX RÉDUIT

St-Sixte: 73 000$

ENDROIT PAISIBLE, GARAGE DE 38X20,  
PETIT CAMP ET PUIT DE SURFACE.  

SIA 22607765 (SIMON)

St-Sixte: 85 000$

TERRAIN DE 1 ACRE AU LAC FARRAND,  
LA VIE AU LAC.  

SIA 23609367- SIMON
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VEND
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VEND
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VEND
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VEND
U

VEND
U

VEND
U

VEND
U

VEND
U

VEND
U

VEND
U

VEND
U

NOUVEAU

NOUVEAU

Boileau: 199 900$

PROPRIÉTÉ 4 SAISONS DE 3 CHAMBRES À 
COUCHER SUR LE BORD DU LAC-AU-LOUP, 

NAVIGABLE, REMISE. SIA: 15642047 (SIMON)

NOUVEAU

PRIX RÉDUIT

r
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des activités de courtage immobilier.
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Dans la Petite-Nation
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RE/MAX VISION

Agence immobiliere
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ÇA VA BIEN ALLER

819-428-4000
www.lapetite-nation.ca
41 principale. Chénéville. JOV1EO

Simon Lacasse
Courtier immobilier agréé

Secrétaire administrative

Robert Lacasse
Courtier immobilier

-y

Adjointe exécutive

RE/SU LTATS © °Les meilleurs ont plus d'adresses!

Michel Modery
Courtier immobilier

M CR Né, a ND iy
Marie-Josée Thibault Jessica Singh Ginette Desjardins

Adjointe administrative

ON VEND PLUS
~— d'immobilier — {

PARCE QU'ON
DONNE PLUS

| De 674 900$

MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE, SITUÉ AU LAC
FARRAND, PROPRIÉTÉ DE 4 CHAMBRES À COUCHER,

TERRAIN AMÉNAGÉ, SPA, SAUNA. SIA 19214143 (SIMON)

BELLE PROPRIÉTÉ, BORD DE L'EAU DE 3 CHAMBRES
À COUCHER, FOYER AU GAZ, LAC TRANQUILLE, CLÉ
EN MAIN, ATELIER 16 X 20. SIA:12810538 (SIMON)

JOLIE PROPRIÉTÉ DE 3H CHAMBRES À COUCHER,
BORD DU LAC-SIMONET, SUPERBE PLAGE

SIA:11109978 (SIMON)

PROPRIÉTÉ DE 3 LOGEMENTS, PRÈS DES SERVICES,
SPACIEUX ET RÉNOVÉS.
SIA 11285931 (SIMON)

MAISON CONTEMPORAINE, PRÈS D'UN ACRE DE
TERRAIN, ACCÈS AU LAC-DES-HAUTEURS, 4 CHAMBRES

À COUCHER, CLÉ EN MAIN. SIA 14981534 (SIMON)

« Boileau: 199 900$

PROPRIÉTÉ 4 SAISONS DE 3 CHAMBRES À
COUCHER SUR LE BORD DU LAC-AU-LOUP

NAVIGABLE, REMISE. SIA: 15642047 (SIMON)

PLUSIEURS BÂTIMENTS, CABANE À SUCRE,
POULAILLERS, HANGAR, RÉSIDENCE CLÉ EN MAIN.

SIA 11935660 (SIMON)

MAGNIFIQUE TERRAIN, BORDÉ PAR LA
RIVIÈRE DE LA LIÈVRE, NAVIGABLE, FOND

SABLONNEUX. SIA 21863106 (SIMON)

Chénéville

SUPERBE MAISON DE 5 CHAMBRES À COUCHER,
BORD DE RIVIÈRE PETITE NATION, NAVIGABLE.

SIA: 25698592 (ROBERT)

JOLI CHALET DE 2 CHAMBRES À
COUCHER,BORD DU LAC-ROSSIGNOL,

CHEMIN PRIVÉ. SIA:26700819 (SIMON)

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER,
CONSTRUCTION 2014, ACCÈS À LA RIVIÈRE LA LIÈVRE,

GRAND GARAGE. SIA 28445098 (SIMON)

ENDROIT PAISIBLE, GARAGE DE 38X20,
PETIT CAMP ET PUIT DE SURFACE.

SIA 22607765 (SIMON)

ANCIEN PRESBYTÈRE, 1895, MAISON
CENTENAIRE, MAINTENANT TRANSFORMÉ EN

LOGEMENT. SIA 17894686 (ROBERT)

DUHAMEL: 149 700$ @

BREPRISE DE FINANCE, OPPORTUNITE POUR
BRICOLEUR, PRES DES SERVICES, PRES DES SERVICES,

GARAGE ATTACHE. SIA:19573531 (SIMON)

CHALET 4 SAISONS AU LAC-IROQUOIS DE 3 CHAMBRES A COUCHER,CLE
EN MAIN,GRAND TERRAIN, LAC NAVIGABLE, ECLAIRAGE AU PROPANE

SIA:18625127 (SIMON)

MAISON INTERGENERATIONNELLE 2014 DE 5
CHAMBRES A COUCHER, ACCES AU LAC-FARRAND

SIA:27691723 (SIMON)

St-André-Avellin: 189 500$

BEAU GRAND SEMI-DÉTACHÉ DE 3 CHAMBRES À
COUCHER, CONSTRUCTION DE HAUTE QUALITÉ

SIA:19263268 (SIMON)

TERRAIN DE 1 ACRE AU LAC FARRAND,
LA VIE AU LAC.

SIA 23609367- SIMON

SUPERBE DOMAINE DE 6 CHAMBRES À COUCHER,
COMPRENDS 2 LOGEMENTS ET MAISON

D'INVITÉES. SIA 17405622 - SIMON

TERRE DE 77 ACRES AVEC PETIT RUISSEAU,
FACILE D'ACCÈS, ZONE BLANC.

SIA 18900390 (SIMON)

Lac-Simon: 179 900$

PROPRIÉTÉ IMPECCABLE DE 2 CHAMBRES
À COUCHER, GRAND TERRAIN AMÉNAGÉ ET
GARAGE DOUBLE SIA:23403022 (SIMON)

PROPRIÉTÉ DE CAMPAGNE DE 4 CHAMBRES
À COUCHER, GRAND TERRAIN INTIME AVEC

GARAGE. SIA: 11177340 (SIMON)

Duhamel: 159 900$

| PROPRIETE IMPECCABLE DE 3 CHAMBRES A
COUCHER,S.SOL COMPLETEMENT AMENAGE,

AVEC MAISONNETTE. SIA: 220077409 (ROBERT)

Montebello: 469 EA -iY NE

; pet” |pa nse.
Se LTE pe

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ, STYLE AUSTIQUE DE 4 CHAMBRES
À COUCHER, PRÈS DU GOLF MONTEBELLO, CONSTRUCTION
2016, GARAGE ATTACHÉ AVEC LOFT. SIA:18318998 (SIMON)

Lac-Simon: 199 900$
PS MEL

tn.

SUPERBE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER,
BORD DU LAC SIMON AVEC PLAGE DE SABLE, SOUS-
SOL COMPLÈTEMENT AMÉNAGÉ, GARAGE DOUBLE

ATTACHÉ. SIA: 21185036 (SIMON)

LAC SIMONET, NAVIGUABLE, PRÈS DES SE SERVICES,
PETIT CHALET DE UNE CHAMBRE À COUCHER.

SIA 0301594 (ROBERT)

JOLIE MAISON, PRÈS DE 1,5 ACRES, 4 CHAMBRES
À COUCHER, GARAGE DOUBLE ISOLÉ ET

CHAUFFÉ. SIA 25800842 (SIMON)

St-Emile-de-Suffolk: 199 900$

BELLE GRANDE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER,
GRAND BUREAU AU S.SOL, GARAGE ATTACHE DOUBLE, GRAND

TERRAIN DE 4,63 ACRES 51A:26427600 (ROBERT)

MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ, BORD DE LA RIVIÈRE |
MASKINONGE, ACCES AU LAC COMMANDANT,

SITE COMMERCIAL. SIA:17733756 (SIMON)

BORD ou LAC COLLARD, CHA LET DE 3 CHAMBRES A
COUCHER, CLE EN MAIN.
SIA 15068186 (ROBERT)

BELLE GRANDE PROPRIÉTÉ DE 3 CHAMBRES À COUCHER,
GARAGE ATTACHÉ, GRAND TERRAIN AMÉNAGÉ, VUE MAGNIFIQUE

SUR LE GRAND LAC SIMON. SIA 19484219 (ROBERT)

PROPRIÉTÉ DE 2 CHAMBRES À COUCHER SUR
LA RIVIÈRE PETITE NATION, TERRAIN PLAT ET
PRIVE, IMPECCABLE. SIA:19385952 (ROBERT)

BELLE PROPRIETE DE 4 CHAMBRES A COUCHER,
MAGNIFIQUE TERRAIN, GRAND GARAGE DOUBLE

ATTACHE. SIA:9290183 (SIMON)

SUPERBE MAISON, ACCES AU LAC COMMANDANT
(PAPINEAU), GRAND TERRAIN INTIME, CLE EN

MAISON. SIA 15381979 (SIMON)

ACCESSIBLE PAR BATEAU SUR LE GRAND
LAC-SIMON, CHALET DE 2 CHAMBRES A COUCHER,

PLAGE DE SABLE. SIA 28828521 (ROBERT)

COQUETTE RESIDENCE DE 5 CHAMBRES
A COUCHER, GARAGE DETACHE SPACIEUX,

TERRAIN PRIVE. SIA 20531341 (SIMON)

= ALLIE 169 5005 eww

CHALET 4 SAISONS, BORD DU LAC DAOUST,
GRAND TERRAIN, PRÈS DE 1 ACRE, PRIVÉ.

SIA 28419940 (SIMON)

REPRISE DE FINANCE, OPPORTUNITÉ POUR
BRICOLEUR, MAISON DE 3 CHAMBRES À

COUCHER. SIA 27110120 (SIMON)

CHAMBRES À COUCHER, GRAND TERRAIN,
BORDÉ PAR LA RIVIÈRE PETITE-ROUGE.

SIA 12486799 (ROBERT)

- Photographie professi
- Photographie et vidéo aériennes
- Disponible 7 jours sur

onnelle - Magazine promotionnel
- Médias sociaux

7 - Évaluation gratuite

- Publicité hebdomadaire
- Réseau riche en contacts
- Visibilité exceptionnelle
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